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44. M. STALEV (Bulgarie) et M. Gueiros (Brésil)
appuient l'amendement soviétique.

45. M. BOUROOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que le représentant de la
République démocratique allemande a bien résumé
la situation. Bien entendu, l'amendement ne s'appliquera
pas à une procédure d'arbitrage ad hoc.

46. M. BELINFANTE (Pays-Bas) appuie l'amen­
dement, qui sera utile pour un certain nombre de pays
même s'il n'est pas nécessaire pour d'autres. En tout
état de cause, il ne peut avoir d'effets négatifs.

Par 32 voix contre zéro, l'amendement soviétique
(A/CONF.63/C.l/L.]]2) est adopté.

La séance est levée à 22 heures.

248 séance
Jeudi 6 juin 1974, à 10 h 30.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.24

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente intemationale d'objets mo­
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2, A/CONF.63/C.1j
L.113, L.117, L.135, L.136 et L.150) [suite]

Article 29

1. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com­
mercial international) dit que l'article 29 traite d'un
problème extrêmement complexe, celui des effets dans
un Etat contractant des actes accomplis et des circons­
tances qui surviennent dans un autre Etat contractant,
problème dont la CNUDCI a longuement débattu. A
titre d'exemple, M. Honnold évoque les cas analysés
au commentaire de l'article 29 dans le document A/
CONF.63/5.
2.. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que son amendement (A/
CONF.63/C.l/L.113) ne porte pas sur le fond et pro­
pose qu'il soit renvoyé directement au Comité de
rédaction.
3. M. ROGNLIEN (Norvège) indique que sa dé­
légation a décidé de proposer l'amendement qui figure
dans le document A/CONF.63 /C.l /L.117 parce
qu'elle ne pense pas que les relations entre les parties
privées à un contrat de vente doivent dépendre du
principe de la réciprocité entre Etats. Cet amendement
tend à supprimer le mot "contractant" la deuxième fois
qu'il est mentionné dans l'article 29, de manière que
les Etats contractants soient tenus de donner effet aux
actes et circonstances qui surviennent dans un autre
Etat, qu'il s'agisse d'un Etat contractant ou non.

4. M. GUEST (Royaume-Uni) présente l'amende­
ment de sa délégation (A/CONF.63/C. l/L. 135). Le
Royaume-Uni propose de remplacer le paragraphe actuel
par deux nouveaux paragraphes; le premier répond à
la même intention que l'amendement présenté par la
délégation soviétique. Le deuxième paragraphe, en re­
vanche, introduit une modification de fond puisqu'il a
pour objet de poser une condition supplémentaire pour
que l'interruption du délai de prescription dans un Etat
par l'introduction d'une action dans un autre Etat soit
reconnue comme effective. Cette condition repose sur
la notion de compétence de la procédure, notion re­
connue dans tous les systèmes juridiques et que l'a­
mendement autrichien (A/CONF.63/C.l/L.150) a
précisément pour but d'élucider.

5. Au sujet de l'amendement norvegien (A/
CONF.63/C.l/L.117), le représentant du Royaume­
Uni affirme sa conviction que la réciprocité est l'élément
essentiel de la convention.
6. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) retire le pa­
ragraphe 1 de l'amendement présenté par sa délégation
(A/CONF.63/C.l/L.136) dont l'intention est id~n­

tique à celle qui a inspiré l'amendement de l'Union
soviétique (A/CONF.63/C.l/L.113).
7. Quant au paragraphe 2 de son amendement, il a
à proposer une modification, qui ~onsisterait à" sup­
primer la fin du paragraphe a partir des mots dans
la mesure où le créancier ...". L'amendement des
Etats-Unis est motivé par le fait que le texte ac.tuel
de l'article 29 vise les actes introductifs d'une procé­
dure. Mais l'article 19 et le paragraphe 2 de l'ar­
ticle 21 se réfèrent à des actes d'une autre nature qu'il y
a également lieu de mentionner dans le cadre de cet
article.

8. M. LOEWE (Autriche) dit que l'amendement pré­
senté par sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.150)
repose sur les mêmes hypothèses que l'amendement
britannique, comme M. Ouest l'a d'ailleurs relevé. Ce
serait faire de la mauvaise politique législative que de
donner effet à tous les actes accomplis dans tout Etat.
Il convient que la convention stipule clairement le lieu
où les actes visés à l'article 29 doivent avoir effet.

9. On a signalé à M. Loewe quelques imprécisions
concernant la rédaction de son amendement; on peut y
remédier en ajoutant la conjonction "ou" entre les
alinéas a et b et en remplaçant le dernier membre de
phrase de l'alinéa b "dans le premier Etat contractant
où ils doivent produire leurs effets".

10. L'amendement du Royaume-Uni est pertinent,
mais il se distingue de celui que présente la délégation
autrichienne par le fait qu'il se réfère aux règles inter­
nationales de compétence. L'amendement de la Nor­
vège va dans un sens diamétralement opposé et
M. Loewe croit qu'il ne doit pas être accepté.

Il. M. STALEV (Bulgarie) note que les amendements
du Royaume-Uni (A/CONF.63 /C.l /L.135) et de
l'Autriche (A/CONF.63/C. 1/L. 150) ont tous deux
pour objet d'éclairer le problème de la compétence
internationale, et indique que sa délégation incline en
faveur de celui du Royaume-Uni, estimant que celui
de l'Autriche est plus restrictif; en effet, ce dernier
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exige que l'acte soit accompli dans l'Etat où le débiteur
a son établissement, disposition qui ne tient pas compte
du fait qu'une procédure d'arbitrage pourrait se dé­
rouler dans un pays tiers.
12. L'amendement présenté par les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.1/L.136) est raisonnable parce qu'il pa­
raît préférable dans ce contexte de faire expressément
référence aux articles 19 et 21. La Bulgarie appuie
donc les amendements du Royaume-Uni et des Etats­
Unis, mais non celui de la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.117).
13. M. GUEIROS (Brésil) appuie l'amendement de
l'Union soviétique (A/CONF.63/C.1/L.113) qui a été
renvoyé au Comité de rédaction. Il accepte également
l'amendement présenté par la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.117) et pourrait accepter l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.135) si le mot
"contractant" en était complètement éliminé, étant en­
tendu par ailleurs que la compétence est un attribut du
tribunal et non pas de la procédure.
14. M. JENARD (Belgique) déclare que deux des
amendements dont la Commission est saisie ont déjà
été présentés à la CNUDCI et rejetés à juste titre. Si
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1 /
L.135) était adopté, il ne resterait plus rien de l'effet
international du projet de convention. En raison de
l'énorme disparité des législations nationales en matière
de compétence, cet amendement introduirait un élément
de confusion. L'adoption de l'amendement autrichien
(A/CONF. 63/C.1 /L.150) aboutirait aussi à l'incer­
titude, et ces deux amendements auraient pour résultat
de priver la convention de tout effet pratique.
15. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie les modifi­
cations de rédaction proposées par les délégations de
l'Union soviétique (A/CONF.63/C.1 /L.113) et des
Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136). Les amen­
dements du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/L.135)
et de l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.150) contienrient
tous deux des points intéressants qui mériteraient d'être
pris en considération. La délégation norvégienne pour­
rait accepter l'amendement autrichien à la condition
que son application ne soit pas limitée aux Etats con­
tractants. Il en irait de même pour l'amendement du
Royaume-Uni. A propos de ce dernier texte,
M. Rognlien dit que la référence aux articles 15, 17 et
18 devrait figurer au paragraphe 2 plutôt qu'au para­
graphe 1. Il serait favorable à l'idée de constituer un
groupe de travail restreint qui serait chargé de combiner
ces divers amendements.
16. M. HARTNELL (Australie) souscrit aux obser­
vations du représentant de la Belgique et déclare, en
outre, que l'amendement présenté par la Norvège (A/
CONF.63/C.1/L.117) est utile et qu'il est prêt à l'ap­
puyer.
17. M. TAKAKUWA (Japon) comprend l'idée sur
laquelle repose l'article 29, mais doute qu'une règle de
ce type soit opérante dans la pratique. Dans la majorité
des cas, la règle énoncée à l'article 29, comme d'ail­
leurs celle qui figure à l'article 16, n'aura pas de raison
d'être. Pour cette raison, la délégation japonaise est
d'avis de supprimer cet article. En ce qui concerne
les amendements, ceux qui lui paraissent les plus inté­
ressants sont ceux du Royaume-Uni et de l'Autriche,
mais elle réserve sa position à leur sujet.
18. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) estime que la
proposition de la délégation norvégienne (A/CONF.63/
C.1/L.117) n'est pas acceptable parce que les dispo-

sitions de la convention ne doivent avoir effet que pour
les Etats contractants. Il souscrit à l'idée générale qui
inspire les amendements des délégations britannique
et autrichienne en raison de l'effet restrictif qu'elles
exerceront sur l'introduction de procédures dans divers
Etats. Il est pleinement d'accord avec l'énumération des
articles visés aux deux paragraphes de l'amendement
présenté par la délégation britannique (A/CONF.63/
C.1/L.135), car les deux groupes d'articles doivent
recevoir un traitement différent. M. Smit accepte inté­
gralement le paragraphe 1 de cet amendement, mais
partage les préoccupations exprimées par le représentant
de la Belgique à l'égard du paragraphe 2. Ce n'est pas
la procédure qui est compétente, mais les tribunaux et,
en faisant intervenir la question de la compétence, on
aboutira à de nombreux problèmes et à une grande
incertitude quant à l'effet international de la convention.
L'amendement de la délégation autrichienne (A/
CONF.63/C.l/L.150) cherche à éliminer cette incer­
titude en énonçant des critères de compétence. La
délégation des Etats-Unis est prête à appuyer cette
partie de l'amendement autrichien et serait favorable
au regroupement des amendements britannique et
autrichien en un seul texte qui contiendrait l'idée
générale du paragraphe 1 de l'amendement britannique
et un paragraphe d'exceptions dans lequel figureraient
les critères formulés dans l'amendement autrichien. Elle
croit qu'il serait utile de constituer un groupe de travail
restreint qui examinerait les amendements et remanie­
rait le libellé.
19. M. BELINFANTE (Pays-Bas) dit que l'amen­
dement britannique (A/CONF.63/C.1/L.135) n'est pas
acceptable sous sa forme actuelle, qu'il serait d'ailleurs
très facile de le modifier. Mais la manière dont il
restreint la portée de l'article 29 ne peut être admise.
L'amendement de l'Autriche est beaucoup plus clair,
mais lui aussi restreint à l'excès la portée de l'article 29.
M. Belinfante suggère que l'on fasse appel à la notion
de compétence retenue dans la dernière Convention
de La Haye sur la matière. Il est vrai que de nombreux
pays ne l'acceptent pas, mais elle constitue l'une des
manières les plus claires de résoudre le problème. Si
cette suggestion n'est pas acceptée, la délégation
néerlandaise n'aura pas de difficulté à appuyer le texte
actuel avec les améliorations de rédaction proposées
par le Royaume-Uni et l'Union soviétique. Elle votera
en faveur de l'amendement présenté par la Norvège
(A/CONF.63 /C.1 /L.117). L'amendement présenté par
les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136) est très clair
et correspond à ce que pensent de nombreux repré­
sentants, mais on peut se demander s'il est réellement
nécessaire d'introduire une référence aux articles 19 et
21. M. Belinfante estime que cet amendement est
superflu et regretterait qu'il soit adopté.
20. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) observe que les
articles 12, 13, 14, 15 et 17 du projet de convention
se réfèrent à des questions de procédure alors que les
articles 18, 19, 20 et 21 traitent de questions de fond.
Cette distinction est très importante car en droit inter­
national privé, comme l'a indiqué le représentant des
Pays-Bas, on ne peut parler de reconnaissance de faits
touchant au fond. Pour cette raison, la délégation
tchécoslovaque juge superflu l'amendement présenté
par les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136), tel qu'il
vient d'être modifié oralement, et estime qu'il convient
d'adopter l'article 29 sous sa forme actuelle, avec quel­
ques modifications de rédaction.
21. M. Kopaé juge inacceptable l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.l35) en raison des
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problèmes de compétence auxquels il risque de donner
lieu; il ne peut davantage souscrire à l'amendement de
la Norvège (AjCONF.63jC.ljL,1l7).
22. M. BOKMARK (Suède) souligne la relation qui
existe entre l'article 16 et l'article 29 du projet de
convention et se prononce en faveur de l'amendement
de la Norvège (AjCONF.63 jC.l jL,1l7).
23. M. Bôkrnark accepterait également le texte actuel
à condition que celui-ci puisse s'interpréter comme
signifiant que rien dans la convention ne s'oppose à ce
que les Etats contractants, s'ils le désirent, reconnaissent
des faits survenus dans les Etats non contractants.
24. La délégation suédoise votera contre les amen­
dements de l'Autriche (AjCONF.63jC.ljL.150) et du
Royaume-Uni (AjCONF.63jC. ljL, 135), et contre la
proposition des Etats-Unis (AjCONF.63jC.ljL,136),
qui lui paraît superflue.
25. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
juge pertinents les amendements présentés par le
Royaume-Uni (AjCONF.63jC.ljL,135) et l'Autriche
(AjCONF.63jC.ljL,150). A propos de cette dernière
proposition, on a dit qu'elle créerait des incertitudes
mais, de l'avis de M. Franta, cette difficulté est inévi­
table.
26. En revanche, il ne peut appuyer l'amendement
présenté par la délégation norvégienne (AjCONF.63j
C.l jL,117), qui obligerait les Etats contractants à tenir
compte des procédures introduites dans n'importe quel
Etat.
27. M. Franta estime que l'amendement des Etats­
Unis (AjCONF.63jC.ljL,136), tel qu'il a été modifié
oralement, est superflu.
28. M. OLIVENCIA (Espagne) rappelle que sa dé­
légation, lors de l'examen de l'article 3 du projet s'est
opposée à l'inclusion du mot "contractant" dans le
texte de cette disposition.
29, Dans la même ligne, M. Olivencia ne voit pas
pourquoi un acte interruptif du délai de prescription
devrait être privé d'effet parce qu'il a été accompli
dans un Etat non contractant.
30. La délégation espagnole se déclare en faveur de
l'amendement présenté par la Norvège (AjCONF.63j
C.l/L,117) et contre ceux présentés par le Royaume­
Um (AjCONF.63jC.ljL,135) et l'Autriche (Aj
CONF.63jC.1IL,150). Elle estime que l'amendement
présenté et oralement modifié par les Etats-Unis (Aj
CONF.63jC.1IL,136) apporte certains éclaircissements
et se déclare disposée à l'accepter.
31. M. DfAZ BRAVO (Mexique) dit que la dispo­
sition à l'examen offre la possibilité de mettre en
valeur le caractère international de la convention, mais
qu'il peut également introduire des éléments de conflit
entre les Etats. La délégation mexicaine se félicite de
l'esprit de conciliation qui préside aux débats.
32. L'amendement de la délégation soviétique (Aj
CONF.63jC. l zL. 113) reprend pour l'essentiel une
proposition formulée à la CNUDCI qui a l'avantage
de formuler l'obligation du créancier de notifier au
débiteur, c'est pourquoi la délégation mexicaine est
disposée à l'appuyer.
33. La délégation mexicaine a tout d'abord pensé que
l'amendement de la Norvège (AjCONF.63jC.ljL,117)
était inacceptable, mais les arguments avancés par le
représentant de l'Espagne l'ont fait changer d'avis.
34. L'amendement du Royaume-Uni (AjCONF.63j
C.l jL,135) a l'inconvénient de ne pas mentionner la
notification au débiteur et de limiter le droit de ce

dernier de se pourvoir devant les tribunaux. Un autre
élément défavorable dudit amendement tient au fait
qu'il renvoie à la législation nationale. ,
35. Le paragraphe 2 de l'amendement des Etats-Unis
(AjCONF.63jC.ljL,136) ne paraît pas aussi inutile
que certaines délégations l'ont donné à entendre.
36. Enfin, l'amendement de l'Autriche (AjCONF.63j
C.l jL,150) contient divers éléments intéressants, no­
tamment la disposition de l'alinéa a, à condition que
soit laissée aux parties la faculté de choisir l'Etat,
partie ou non à la convention, dans lequel l'action doit
être introduite.
37. La délégation mexicaine appuie la proposition
des Etats-Unis tendant à la constitution d'un groupe de
travail qui serait chargé de fusionner les divers amende­
ments proposés en un seul texte et propose que ce
groupe soit formé des délégations de l'Union soviétique,
des Etats-Unis, de l'Autriche et de la Norvège.
38. Mme JUHÂSZ (Hongrie) dit que l'article 29 a
pour but de garantir que les actes accomplis produisent
leur plein effet; un Etat qui ne reconnaît pas comme
valides les actions introduites dans un autre ne cher­
chera sans doute pas à devenir partie â la convention.
De toute façon, la délégation hongroise est en faveur
du texte actuel et contre toute proposition tendant à
en restreindre la portée.
39. L'amendement norvégien (AjCONF.63jC.lj
L,117) mérite de retenir l'attention et s'appuie sur des
considérations identiques à celles qui ont été exposées
par les délégations espagnole, bulgare et mexicaine, à
savoir le refus du principe que seule une action intro­
duite dans un Etat contractant puisse avoir effet dans
un autre Etat contractant.
40. Enfin, la délégation hongroise est en faveur de
l'amendement de l'Union soviétique (AjCONF.63jC.lj
L.113) et de la constitution d'un groupe de travail.
41. M. GOKHALE (Inde) est en faveur de l'amen­
dement présenté par l'Union soviétique. Pour ce qui est
de l'amendement britannique (AjCONF.63jC.lj
L,135), la délégation indienne reconnaît son utilité, mais
estime que le paragraphe 2 ne répond à aucune situation
concrète. La procédure introduite dans un Etat qui
n'a pas juridiction n'est pas compétente. Le mieux se­
rait de renvoyer l'amendement britannique au Comité
de rédaction en même temps que l'amendement au­
trichien pour qu'il en remanie la forme de manière
appropriée.
42. En ce qui concerne l'amendement présenté par
les Etats-Unis (AjCONF.63jC.ljL.136), M. Gokhale
croit qu'il faut y faire mention de l'article 20. Si cet
amendement doit être renvoyé au Comité de rédaction,
il faudrait y ajouter une référence à cet article. Par
ailleurs, la délégation indienne appuie l'amendement
norvégien (AjCONF.63 jC.l jL,117).

43. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la compé­
tence du tribunal de l'établissement est essentielle, et
que l'amendement proposé par l'Autriche (Aj
CONF.63jC.ljL,150) mérite d'être étudié. Un autre
point important sur lequel le Groupe de travail devra
se pencher est le lieu où s'effectue la livraison plutôt
que la remise de la chose à l'acheteur.
44. M. SAM (Ghana) dit que l'article 29 revêt une
grande importance du fait que la question de l'effet
international peut susciter d'énormes difficultés. Il
estime que les amendements de la Norvège (Aj
CONF.63jC.ljL,117) et du Royaume-Uni (AI
CONF.63 jC.l jL,135) visent à donner le niveau de
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certitude requis en la matière. Il faut donc s'efforcer
de parvenir à une formulation qui garantisse cette
certitude et, dans cette optique, l'amendement nor­
végien doit être examiné avec attention. L'amendement
britannique contient des éléments intéressants malgré
les difficultés que soulève l'établissement de la compé­
tence des tribunaux. L'amendement de l'Autriche
(A/CONF.63/C.l/L.150) répond à l'exigence de cer­
titude dont M. Sam a parlé. Ce dernier est favorable
à la formation d'un groupe de travail restreint qui serait
chargé d'examiner les propositions et de chercher à les
concilier.

45. M. TAKAKUWA (Japon) accepte dans leurs
principes généraux les amendements britannique (A/
CONF.63/C.l/L.135) et autrichien (A/CONF.63/
C.l/L.150) et estime qu'il est très important de limiter
la portée de l'article 29 aux Etats contractants. Des
deux amendements, la délégation japonaise préfère
celui du Royaume-Uni, mais juge que la condition
énoncée à l'alinéa b du paragraphe 2 est inutile et doit
être supprimée. M. Takakuwa rappelle que sa délé­
gation n'est pas favorable au libellé actuel de l'article
29 et formule l'espoir que la majorité acceptera l'amen­
dement britannique ou l'amendement autrichien.
46. M. JENARD (Belgique) fait observer que si l'on
charge un groupe de travail de dresser une liste des
tribunaux qui seraient compétents, on se heurtera à
des difficultés extrêmes, comme cela a été le cas dans
toutes les réunions internationales qui ont cherché à
résoudre ce problème. Si l'on présente une liste des
tribunaux susceptibles d'être compétents, il faudra en
indiquer au moins dix. On pourrait adopter la notion
de compétence à laquelle le représentant des Pays-Bas
a fait allusion, mais cette notion n'est pas non plus
sans soulever de difficulté. M. Jenard estime qu'au
stade actuel des travaux on ne peut se permettre la
perte de temps qu'entraînerait la recherche d'un accord

sur la manière de déterminer la compétence des
tribunaux.
47. M. STALEV (Bulgarie) note que l'application de
l'actuel article 29 pourrait conduire dans certains cas
à la reconnaissance des effets internationaux d'une
action introduite devant un tribunal qui serait incom­
pétent au regard de la législation du pays dans lequel
il se trouve. Après l'intervention du représentant de
l'Espagne, il estime qu'il y a lieu de reconsidérer la
question des actes accomplis dans un Etat non con­
tractant dont les parties sont convenues qu'ils auraient
des effets internationaux.
48. Après un débat de procédure auquel participent
M. GUEST (Royaume-Uni), M. BOKMARK (Suède),
M. ROGNLIEN (Norvège), M. SAM (Ghana),
M. JENARD (Belgique), M. KHOO (Singapour),
M. MUSEUX (France), M. SMIT (Etats-Unis d'Amé­
rique), M. LOEWE (Autriche), M. STALEV
(Bulgarie), M. OLIVENCIA (Espagne), Mme de
BARISH (Costa Rica) et M. BOURGOUTCHEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques), le
PRÉSIDENT, voulant connaître le sentiment de la
Commission sur ce point, invite les membres à se
prononcer sur l'opportunité d'introduire des restrictions
dans le texte de l'article 29.

Par 20 voix contre 14, la Commission se prononce
contre l'introduction de restrictions dans le texte de
rarticle 29.
49. LE PRÉSIDENT invite alors les membres de la
Commission à indiquer s'ils souhaitent que la portée
du texte de l'article 29 soit élargie dans la ligne de la
proposition figurant dans l'amendement norvégien
(A/CONF.63/C.l/L.117).

Il y a 17 voix pour et 17 voix contre. La proposition
n'est pas adoptée.

La séance est levée à 13 h 15.

258 séance
Jeudi 6 juin 1974, à 15 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo­
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2, A/CONF.63/C.1/
L.78, L,118, L,136, L,146, L.151) [fin]

Article 29 (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro­
noncer sur l'amendement des Etats-Unis à l'article 29
(A/CONF.63/C.l/L.136).

2. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) annonce que sa
délégation retire le paragraphe 1 de son amendement
et révise le paragraphe 2, dont le texte devient le
suivant:

"Dans tout Etat contractant, les actes prévus aux
articles 19, 20 et 21 produiront leur plein effet quel
que soit l'endroit où ils ont été accomplis ou se sont
réalisés."

A/CONF.63/C.l/SR.25

Par 13 voix contre 10, l'amendement des Etats-Unis
tel qu'amendé oralement est rejeté.

3. Le PRÉSIDENT déclare que, la Commission ayant
rejeté tous les amendements à l'article 29, cette
disposition conservera sa rédaction initiale et sera
transmise au Comité de rédaction pour qu'il en améliore
la forme.

Proposition d'article 29 bis

4. M. JENARD (Belgique), présentant la proposition
faite par sa délégation dans le document A/CONF.63/
C.l/L.146, rappelle que la convention prévoit que le
cours du délai de prescription ne peut être interrompu
que par l'engagement d'une procédure. Bien souvent,
cependant, le débiteur ne possède pas de biens dans
l'Etat de résidence du créancier, qui se voit donc con­
traint d'agir dans l'Etat où le débiteur possède des biens
ou à sa résidence. Le montant des frais qu'occasionnent
de telles poursuites varie considérablement d'un pays à
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l'autre, et nombreux sont les droits nationaux qui
exigent de tout demandeur étranger ou non résident le
dépôt d'une garantie (cautio judicatum solvi) pour le
cas où l'action se conclurait par une décision défavo­
rable à sa cause. Plusieurs Etats lèvent cette exigence
à l'égard de certains ressortissants étrangers, tandis que
d'autres accordent des exceptions dans les affaires
relatives aux transactions commerciales internationales.
L'objet du nouvel article proposé par la délégation
belge est d'éviter sur ce point toute discrimination à
l'égard du créancier en prévoyant une exemption
uniforme.
5. M. MUSEUX (France) s'associe sans restriction
à la proposition de la Belgique qui ferait beaucoup
pour éliminer la discrimination contre le demandeur
étranger et le demandeur qui n'est pas domicilié dans
l'Etat du for.
6. M. GUEIROS (Brésil) appuie la proposition de
la Belgique, mais pense qu'il y aurait avantage à rem­
placer l'expression latine cautio judicatum solvi par
une formule d'utilisation plus courante.

7. M. OLIVENCIA (Espagne) appuie également
la proposition. Il serait parfaitement conforme à l'esprit
de la convention d'éliminer toute discrimination arbi­
traire à l'égard des demandeurs étrangers en ce qui
concerne la cautio judicatum solvi, qui porte en droit
espagnol le nom de "cauciôn de arraigo en iuicio",

8. M. NYGH (Australie) éprouve quelques diffi­
cultés devant le nouvel article proposé, qui semble
n'intéresser que les pays de tradition romaniste. Selon
le droit australien, tout demandeur, qu'il soit ou non de
nationalité australienne, peut être tenu, sur la demande
du défendeur, de fournir une garantie pour le paiement
des frais s'il ne peut faire la preuve qu'il possède des
biens dans l'Etat où l'action est intentée. Il s'agit là
d'une protection utile contre l'engagement de poursuites
dans un but malveillant. M. Nygh ne peut déterminer
avec certitude si la proposition de la Belgique porterait
atteinte à la pratique judiciaire australienne à cet égard,
ou si elle vise simplement à éliminer la discrimination
contre les demandeurs étrangers.

9. M. JENARD (Belgique) dit que le problème sou­
levé par le représentant de l'Australie pourrait peut­
être être résolu par l'article 17 de la Convention de
La Haye relative à la reconnaissance et à l'exécution
des jugements étrangers en matière civile et commer­
ciale, de 1971, qui déclare :

"Aucune caution ni dépôt, sous quelque déno­
mination que ce soit, ne peut être imposé pour
garantir le paiement des frais et dépens à raison de
la nationalité ou du domicile du requérant ..."

10. M. MUSEUX (France) fait observer que la
cautio judicatum solvi est exigée indifféremment des
demandeurs étrangers et des demandeurs qui ne sont
pas domiciliés dans l'Etat où la procédure est engagée.
11. M. NYGH (Australie) dit qu'après avoir entendu
l'explication fournie par le représentant de la France,
la délégation australienne ne peut accepter la propo­
sition de la Belgique.

12. M. NJENGA (Kenya) indique qu'au Kenya
comme dans de nombreux autres Etats les demandeurs
étrangers et non-résidents sont tenus de fournir une
caution pour le paiement des frais, non pas pour des
motifs discriminatoires, mais de manière à garantir le
recouvrement des frais de procédure sur le demandeur
si le tribunal en décide ainsi. Rien ne peut justifier que
l'on écarte cette pratique.

13. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'ar­
ticle proposé par le représentant de la Belgique est une
disposition générale fréquemment insérée dans les
traités d'amitié, de commerce et de navigation, mais
qui n'a pas sa place dans une convention exclusivement
consacrée à la prescription.
14. M. GUEST (Royaume-Uni) fait siennes les ob­
servations du représentant du Kenya. La proposition
de la Belgique serait mieux venue dans une convention
sur l'exécution des décisions judiciaires que dans une
convention sur la prescription.
15. M. BARNES (Irlande) fait remarquer que l'a­
doption de l'article proposé reviendrait à introduire
dans le droit irlandais une discrimination entre deux
catégories de parties à un procès; le demandeur résidant
en Irlande demeurerait tenu de fournir une caution
pour le paiement des frais, tandis que le demandeur
non-résident serait exonéré de cette obligation. Dès lors,
la proposition de la Belgique n'est pas conforme aux
dispositions de la Constitution irlandaise, qui interdit
toute discrimination entre les parties à un procès.
16. M. GOKHALE (Inde) dit que la situation en
Inde est la même qu'en Australie. Si le débiteur le
demande, le tribunal peut exiger d'un créancier n'ayant
pas de biens en Inde qu'il fournisse une garantie pour
le paiement des frais. Cette pratique vise à éviter les
actions téméraires.
17. M. STALEV (Bulgarie) ne partage pas l'opinion
du représentant des Etats-Unis, selon lequel la dispo­
sition proposée par la délégation belge n'aurait pas sa
place dans une convention sur la prescription. La con­
vention prévoit que le délai de prescription peut être
interrompu par l'engagement d'une procédure. Rien ne
s'oppose donc à l'introduction d'une disposition qui
tendrait à supprimer les obstacles financiers à l'enga­
gement de cette procédure.
18. M. TEMER (Yougoslavie) désapprouve également
les représentants qui estiment que la proposition de la
Belgique ne répond pas à l'objet du projet de convention.
L'article 12 prévoit que le délai de prescription cesse de
courir lorsque le créancier accomplit tout acte qui,
d'après la loi de la juridiction saisie, est considéré
comme introductif d'une procédure judiciaire contre le
débiteur, et qu'il en est de même lorsque le créancier
forme au cours d'une procédure déjà engagée une
demande qui manifeste son intention de faire valoir
son droit contre le débiteur. Lors de la discussion de
certains autres articles, on a cité en exemple des cas
où le créancier peut être empêché de faire valoir son
droit en raison des frais de procédure. La proposition
de la Belgique a sans doute été présentée tardivement,
mais on ne peut dire qu'elle soit dénuée d'intérêt.
19. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit que l'exo­
nération prévue dans la proposition d'article est parfai­
tement justifiée en principe, mais qu'une telle disposition
n'a pas sa place dans une convention sur la prescription.
Le seul cas où l'exigence de la cautio judicatum salvi
pourrait être levée en vertu de la convention serait
celui dans lequel, après que le créancier a engagé la
procédure, le débiteur invoque en défense le fait que
le droit d'agir est prescrit (excepciân de prescripciônï.
20. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro­
noncer sur la proposition de la Belgique tendant à
l'introduction d'un nouvel article 29 bis.

Par 23 voix contre 11, la proposition belge (AI
CONF.63IC.IIL.146) est rejetée.
21. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), expliquant son vote, précise
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que sa délégation n'a pas d'objection au principe con­
tenu dans la proposition de la Belgique, mais considère
qu'une telle disposition n'a pas sa place dans la con­
vention.
Article 33
22. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) considère le paragraphe 2 de
l'article 33 comme superflu. Le problème dont il traite
a déjà été réglé par le Comité de rédaction à propos
de l'article 2.
23. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence de tout
amendement à l'article 33, il considère que la Com­
mission approuve l'article et entend le renvoyer tel qu'il
est au Comité de rédaction, qui tiendra compte de
l'observation formulée par le représentant de l'URSS.

Il en est ainsi décidé.
Article 34
24. M. ZULETA (Colombie) signale qu'en vertu de
la législation de nombreux pays d'Amérique latine il
est possible dans les cas visés aux articles 9, 10 et Il
de la convention d'introduire une action en annulation
du contrat. Dès lors il pourra arriver, grâce à la décla­
ration prévue à l'article 34, que certains pays con­
tractants soient en mesure d'encourager les actions en
annulation introduites devant les tribunaux d'autres
pays contractants, tout en tenant lesdites actions pour
irrecevables devant leurs propres tribunaux. Ces Etats
se trouveraient dans une situation anormale, qui leur
permettrait d'appliquer la convention en théorie et de
tourner ses dispositions en pratique.
25. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence de tout
amendement, il considère que la Commission adopte
l'article 34.

Il en est ainsi décidé.
Article 35

26. Le PRÉSIDENT fait remarquer que l'article 35
a déjà été adopté lors de l'examen de l'article 23.
Proposition d'article 35 A

27. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant la propo­
sition de sa délégation relative à un nouvel article 35 A
(AjCONF.63jC.l/L.118), dit que cette proposition a
pour but de permettre aux Etats qui deviennent parties
à la convention de stipuler par une déclaration expresse
qu'ils ont l'intention d'en appliquer les dispositions
indépendamment du fait que le vendeur et l'acheteur
ont leur établissement dans des Etats contractants ou
non contractants. De nombreuses conventions, comme
celle de 1964 concernant la LUVI, contiennent des lois
uniformes dont les dispositions, sauf indication con­
traire, ne peuvent être appliquées que littéralement et
incorporées mot à mot dans le droit interne au moyen
d'une déclaration expresse conforme aux clauses de la
convention. Toutefois, la proposition de la Norvège
pourrait être superflue, si, comme on l'a laissé entendre
à son auteur, on se propose de rendre les règles de
fond sur la prescription obligatoires uniquement en tant
que convention, en laissant une certaine latitude pour
leur application et leur incorporation dans le droit
interne. Le libellé définitif de l'article 30, qui est ac­
tuellement examiné par la Deuxième Commission, sera
d'une importance décisive à cet égard.
28. Selon M. LOEWE (Autriche), la proposition
norvégienne (AjCONF.63jC. 1jL. 118) ne modifie
nullement quant au fond les dispositions déjà adoptées
par la Commission et ne fait qu'étendre le champ d'ap-

plication de la convention aux E~a~s non c~mtr~ctants.

Cette proposition a le gra~d mente ,de ~lmplifier la
procédure pour les pays qUI veulent élargir le champ
d'application de la convention. Au lieu d'adopter une
nouvelle législation interne, ils n'auront qu'à faire une
déclaration en déposant leur instrument de ratification
ou d'adhésion. Cela simplifierait certainement les choses
pour l'Autriche, et c'est pourquoi M. Loewe appuie
cette proposition.
29. M. MICHIDA (Japon) dit que la proposition
norvégienne, qui permettrait aux Etats de faire ~ne

réserve au principe adopté au paragraphe ~ de l'artIcl~
3 à savoir que la convention ne s'applique que SI

l~ vendeur et l'acheteur ont leur établissement dans des
Etats contractants différents, n'est pas satisfaisante.
Elle soulèverait des difficultés, car il ne sera pas aisé
de déterminer quels sont les pays qui ont formulé
cette réserve. Cette proposition serait donc source
d'incertitude dans l'application de la convention, et la
délégation japonaise ne peut l'appuyer.
30. M. HJERNER (Suède) se rallie à l'opinion ex­
primée par le représentant du Japon. Même si les Etats
sont libres d'appliquer les dispositions de la convention
à des ressortissants d'Etats non contractants, il est pré­
férable de ne pas inclure la proposition norvégienne
dans la convention elle-même. Cela reviendrait à re­
commander aux Etats contractants d'appliquer cette
disposition et laisserait entendre que la Conférence a
jugé que ce système était souhaitable. Tel n'est pas le
cas, puisque la Commission a adopté le 'paraprap~e 2
de l'article 3, qui stipule que la convention s applique
sans égard à la loi qui serait applicable en vertu des
règles du droit international privé. L'adoption de la
proposition norvégienne signifierait que les règles du
droit international privé s'appliqueraient dans le cas
des Etats non contractants. Pour ces raisons, le repré­
sentant de la Suède ne peut appuyer cette proposition.
31. M. GUEIROS (Brésil) appuie la proposition
norvégienne, qui permettrait à de nombreux Etats non
représentés à la Conférence d'appliquer la convention,
puisque le champ d'application de celle-ci serait étendu
aux Etats non contractants. En outre, cette disposition
éliminerait les difficultés que posera le point de savoir
si un Etat a adhéré ou non à la convention.
32. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il ressort de la
discussion que le principe énoncé dans la proposition
de sa délégation (AjCONF.63jC.1jL.118) va de soi
et n'a pas besoin d'être explicité. Aussi retire-t-il sa
proposition.

Article 36

33. Le PRÉSIDENT note qu'aucun amendement n'a
été présenté au sujet de l'article 36.
34. Selon M. OLIVENCIA (Espagne), il faudrait de­
mander au Comité de rédaction de remanier dans le
texte espagnol le début du paragraphe 1, où le mot
"deroga" (déroge à) a été utilisé pour les mots "prevail
over" dans le texte anglais. Comment pourrait-on "dé­
roger" à des conventions qui ne sont pas encore
conclues?

L'article 36 est adopté.

Article 13 (fin*)
35. M. BARNES (Irlande), parlant en qualité de
président du groupe de travail officieux composé des
représentants de la France, de l'Irlande, du Kenya,
du Royaume-Uni et de l'URSS, qui avait été créé à la

* Reprise des débats de la 14" séance.
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14e séance pour examiner le paragraphe 3 de l'article
13, dit que ce groupe de travail n'a pu parvenir à un
accord sur un texte. Le groupe de travail a décidé de
recommander que l'amendement soviétique (A/
CONF.63/C.1/L.78) qui propose la suppression du
paragraphe 3 soit mis aux voix. Si cet amendement
n'était pas adopté, le paragraphe serait renvoyé au
Comité de rédaction.

Par 16 voix contre 14, l'amendement de l'URSS (A/
CONF.63/C.1/L.78) est rejeté.

36. Le PRÉSIDENT dit que le paragraphe 3 de l'ar­
ticle 13 sera renvoyé au Comité de rédaction.

Article 2 (fin**)

37. M. SAM (Ghana), parlant en qualité de président
du groupe de travail officieux composé des représentants
de l'Australie, de la Belgique, du Ghana, de la Répu­
blique fédérale d'Allemagne et de l'URSS, qui avait été
créé à la 23e séance, dit que le groupe de travail n'a
pu se mettre d'accord sur une formule pour la définition
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels.
Le groupe de travail propose donc que l'amendement
belge au paragraphe 1 de l'article 2 (A/CONF.63/
C.1/L.151) soit mis aux voix, mais non pas comme un
texte présenté par le groupe.
38. M. JENARD (Belgique). dit que le projet de
convention tel qu'il apparaît à l'issue des débats ne
provoque pas l'enthousiasme de sa délégation, car il
laisse beaucoup trop de latitude aux créanciers mal­
honnêtes. Toutefois, il a pensé qu'on pourrait peut-être
s'attaquer encore une fois au problème de la définition
de la vente internationale des objets mobiliers corporels.
Deux conditions s'imposent: premièrement, il doit y
avoir contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels; deuxièmement, les parties doivent avoir leur
établissement dans des Etats contractants différents.
L'amendement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/
L.151) ne propose pas une définition à proprement
parler; il donne seulement quelques indications pouvant
servir de base à un compromis, et il a l'avantage de
ne pas lier les mains du Comité de rédaction.
39. M. NYGH (Australie) regrette de n'avoir pu
appuyer la proposition belge au groupe de travail et ne
pouvoir l'appuyer maintenant. Le libellé de cette pro­
position rappelle bien ce que sa propre délégation avait
proposé pour le paragraphe 1 de l'article 2 dans le
document A/CONF.63/C.1/L.1, mais il s'agit d'une
proposition dont l'essentiel a déjà été rejeté. Son
adoption ne ferait pas grande difficulté en Australie,
car, sous réserve des ventes au consommateur et des
dispositions du paragraphe 2 de l'article 2, toutes les
transactions entre des personnes ayant leur établis­
sement dans des Etats différents y sont considérées
comme internationales, qu'il y ait eu ou non transport
de marchandises. Mais il peut ne pas en être ainsi dans
d'autres Etats, comme la Belgique, qui applique la
définition de la Loi uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels (LUVI) annexée à la
Convention de La Haye de 1964, ou les pays qui
appliquent les définitions données par leur législation
nationale. La proposition de la Belgique n'apporte donc
rien qui puisse remédier à une situation épineuse.
40. M. MUSEUX (France) dit que la proposition
belge, sans être idéale, est la meilleure garante de
l'avenir de la convention. Elle permettra à des Etats
qui, en son absence, éprouveraient des difficultés à le

** Reprise des débats de la 7" séance.

faire, à adhérer à la convention, et elle cadre avec la
convention telle qu'elle se présente.
41. M. ROGNLIEN (Norvège) déplore la décision de
la Commission de ne pas autoriser les Etats parties à la
Convention de 1964 à adopter la définition de la LUVI.
Cela a mis ces Etats, dont beaucoup sont parmi les plus
importants pour le commerce international, dans
l'impossibilité de ratifier la convention sur la pres­
cription. C'est là une situation extrêmement regrettable.
Le représentant de la Belgique a essayé de trouver une
solution, mais, de l'avis de la délégation norvégienne,
cette solution est moins satisfaisante que ne l'aurait
été le fait de permettre à certains Etats d'utiliser la
définition de la LUVI. Cette définition a au moins
l'avantage d'être bien connue, et l'on saurait avec certi­
tude quelle définition est applicable. Si on s'en remet
aux tribunaux sur ce point, la situation sera tout à fait
différente. Encore ne serait-ce pas trop grave si l'on
pouvait également s'en remettre aux tribunaux dans
tous les pays, mais cela n'est guère possible dans le
cas des pays qui sont parties à la LUVI de 1964; en
outre, les pays qui n'ont pas adopté la définition de la
LUVI en appliqueront d'autres, et l'on aboutira à une
confusion totale. Cet état de choses est si déplorable
que, selon M. Rognlien, la Conférence devrait faire
un effort en séance plénière pour tenter de trouver une
solution. Il ne saurait trop attirer l'attention sur le fait
que le sort de toute la convention est en jeu.
42. M. LOEWE (Autriche) souscrit entièrement à la
déclaration du représentant de la Norvège. Une décision
qui supprime toute possibilité pour les Etats de for­
muler des réserves sur le champ d'application de la
convention ne peut que diminuer extrêmement les chan­
ces de succès de cette convention. La question devrait
être réexaminée en séance plénière.
43. Le représentant de la Belgique a fait un effort
louable pour parvenir à une solution, mais celle qu'il a
trouvée n'est pas satisfaisante. Il sera très difficile aux
Etats qui n'ont pas de définition d'accepter la con­
vention si elle contient le texte de la Belgique. Les pays
de tradition romaniste, où les juges n'ont pas autant
de liberté d'action que dans les pays de common law,
se trouveraient dans une situation particulièrement
difficile, car il ne leur est pas possible de laisser au
juge le soin de décider si la convention s'applique ou
non. M. Loewe ne peut en conséquence appuyer l'a­
mendement de la Belgique.
44. M. GUEIROS (Brésil) dit que le texte de la
Belgique ne mentionne pas l'un des facteurs principaux
qui permettent de décider si une vente est internatio­
nale ou pas, à savoir la question du transport de la
marchandise. Faute de définition, M. Gueiros convient
qu'il est nécessaire d'élaborer des principes directeurs
tant pour les pays de tradition romaniste que pour les
pays de common law, mais l'un des principaux prin­
cipes directeurs, celui qui concerne le transport de la
chose, est absent. La solution belge n'est donc pas
tout à fait satisfaisante. Mais elle vaut mieux que pas
de solution du tout, et c'est pourquoi la délégation
brésilienne l'appuiera.
45. M. GARCiA CAYCEDO (Cuba) dit que le
terme "establicimiento", dans le texte espagnol, ne re­
flète pas l'intention de la proposition de la Belgique.
On veut parler en réalité du siège social (sede social).

46. M. DiAZ BRAVO (Mexique) regrette, comme
les représentants de la Norvège et de l'Autriche, que la
Commission ait refusé d'autoriser les Etats parties à la
LUVI à utiliser la définition de la LUVI, et les autres
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Etats à utiliser leur propre définition légale. Cela si­
gnifie que ces Etats ne pourront pas adhérer à la con­
vention. M. Diaz Bravo espère que cette erreur sera
réparée en séance plénière, car cette décision est tout
à fait injuste.
47. M. Diaz Bravo reconnaît que le texte de la
Belgique n'est pas pleinement satisfaisant, mais c'est
un effort courageux pour essayer de résoudre le pro­
blème de la définition de la vente internationale des biens
mobiliers corporels. Il est regrettable que les pays signa­
taires de la LUVI n'aient pas soumis au groupe de
travail des définitions qui excluent les ventes aux con­
sommateurs, ce qui n'est pas le cas du texte de la
Belgique.
48. M. JENARD (Belgique) répond que le repré­
sentant du Mexique fait erreur et que la proposition
de la Belgique exclut bien les ventes aux consom­
mateurs. Il y a d'autres exclusions et cas limites qui ne
sont pas mentionnés, mais cela ne fait pas grande diffé­
rence pour les grandes transactions internationales
auxquelles s'appliquera la convention.
49. M. KAMPIS (Hongrie) dit qu'il trouve la propo­
sition de la Belgique intéressante, mais un peu surpre­
nante, et qu'il a du mal à prendre position à son sujet.
Il souhaiterait avoir un peu plus de temps pour y
réfléchir.
50. M. BOKMARK (Suède) pense qu'il est impos­
sible au stade actuel de décider d'une définition de la
vente internationale des objets mobiliers corporels que
l'on pourrait insérer dans la convention. Le texte
original du paragraphe 1 de l'article 2 doit donc être
maintenu. Néanmoins, la proposition de la Belgique
a de grands mérites, et on pourrait peut-être en faire
le premier paragraphe de l'article 3, permettant ainsi
aux Etats qui le souhaitent d'appliquer la définition de
la LUVI:M. Bôkmark propose en conséquence que le
texte actuel du paragraphe 1 de l'article 3 soit rem­
placé par le texte belge (AjCONF.63jC.l/L.15l). La
discussion sur l'article 3 est close, mais on pourrait la
rouvrir par un vote de procédure.
51. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'a­
mendement de la Belgique constitue la meilleure so­
lution qui ait été proposée jusqu'à présent pour essayer
de sortir de l'impasse où se trouve la Commission. Cet
amendement limite quelque peu la portée de la con­
vention, mais le sacrifice en vaut probablement la peine,
car cela donnerait à un grand nombre d'Etats la pos­
sibilité de ratifier la convention. M. Smit ne pense pas
que l'élément d'incertitude constitue un problème très
grave, compte tenu du second critère qu'ajoute la pro­
position de la Belgique. Si les Etats qui ont ratifié la
LUVI pensent qu'il leur sera plus facile de ratifier la
nouvelle convention on peut, si cet arrangement est
adopté, certainement envisager de faire ce sacrifice.
52. M. KAMPIS (Hongrie) demande si la proposition
de la Belgique vise à remplacer le paragraphe 1 de
l'article 2 ou le paragraphe 1 de l'article 3. Dans le
deuxième cas, il y aurait deux définitions dans la
convention.
53. M. JENARD (Belgique) précise que son amen­
dement a pour but de remplacer le paragraphe 1 de
l'article 2, qui donne une définition trop large. Si sa
proposition est adoptée, le paragraphe 1 de l'article 3

sera supprimé. Il appartiendrait au Comité de rédaction
de décider de l'endroit où insérer le texte de sa pro-

.position.
54. M. GUEST (Royaume-Uni) dit, à propos de la
question soulevée par les Etats-Unis, que l'adoption de
l'amendement de la Belgique augmenterait considéra­
blement les chances de signature et de ratification de la
convention par le Royaume-Uni.
55. M. LOEWE (Autriche) dit que, n'ayant pas à sa
disposition le texte écrit de l'amendement de la
Belgique, il n'a pas eu beaucoup de temps pour
l'examiner. Néanmoins, d'après ce qu'il a compris, la
définition de cet amendement permettrait aux pays qui
ont déjà adopté une définition d'appliquer leurs propres
critères aux ventes internationales, y compris les ventes
aux consommateurs, tandis que les pays qui n'ont pas
adopté de définition utiliseraient d'autres critères. Il
en résulterait une certaine confusion, même s'il est vrai
que cette proposition limite la portée de la convention.
La délégation autrichienne est favorable à une con­
vention universelle, avec un minimum d'exceptions; en
particulier la convention ne devrait pas exclure les
ventes aux consommateurs. M. Loewe trouve étrange
que, chaque fois qu'il est fait une proposition visant à
élargir la portée de la convention, cela semble pro­
voquer l'alarme générale, alors que les propositions
tendant à limiter la portée de la convention sont fort
bien accueillies. Si cela continue, les participants à la
conférence n'auront plus grand-chose à signer. La
délégation autrichienne hésite à accepter la proposition
de la Belgique.
56. Le PRÉSIDENT fait observer que l'amendement
s'applique à la plupart des ventes.
57. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
appuie la proposition de la Belgique.
58. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle que le groupe de travail
n'a pu parvenir à un compromis. Le problème tient
essentiellement à ce que la proposition de la Belgique
exclurait toute définition de la vente internationale.
M. Bourgoutchev a l'impression que la plupart des
délégations, comme la sienne, ne pourront pas appuyer
la proposition sous sa forme actuelle.
59. Une autre solution qui a été discutée au sein du
groupe de travail serait de suivre la procédure adoptée
dans un grand nombre de conventions et de permettre
des réserves qui ne soient pas liées aux dispositions de
fond de la convention. De telles réserves rendraient plus
facile aux Etats parties à la LUVI de ratifier la con­
vention. M. Bourgoutchev pense que cette question
devrait être examinée en séance plénière..
60. Après un bref échange de vues auquel participent
M. ROGNLIEN (Norvège), M. SAM (Ghana) et
M. MUSEUX (France), le PRESIDENT propose que
l'amendement de la Belgique (AjCONF.63jC.ljL.151)
soit examiné en séance plénière.

Il en est ainsi décidé.

Achèvement des travaux de la Commission

61. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission a
achevé ses travaux.

La séance est levée à 17 h 30.



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES DE LA DEUXIÈME COMMISSION

1reséance
Mardi 28 mai 1974, à 10 h 30.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

A/CONF.63/C.2/SR.l

Election des membres du Bureau

Election des vice-présidents

1. M. STEEL (Royaume-Uni) propose la candidature
de M. Parks (Canada) au poste de vice-président.

M. Parks (Canada) est élu vice-président par accla­
mation.
2. Le PRÉSIDENT propose, puisque les consultations
se poursuivent, de différer l'élection des deux autres
vice-présidents.

Il en est ainsi décidé.

Election du Rapporteur

3. Le PRÉSIDENT propose de différer l'élection du
Rapporteur.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux

4. Le PRÉSIDENT rappelle que la plénière a confié
à la deuxième Commission le soin d'examiner les
titres II (articles 30 à 32) et IV (articles 39 à 46) du
projet de convention (A/CONF.63/4). Il propose que
la Commission examine les articles pertinents indivi­
duellement.

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo­
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2)

Article 30

5. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur le paragraphe 3 du commentaire
relatif à cet article figurant dans le document
A/CONF.63/5.
6. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que l'article 30 figure entre
crochets dans le document A/CONF.63/4 parce que
de sérieux doutes ont été exprimés concernant la néces­
sité de son inclusion; il partage ces doutes. Le principe
"pacta sunt servanda" oblige déjà les Etats qui devien­
nent parties à un traité international à en respecter les
dispositions. Cet article est donc superflu et devrait
être supprimé.
7. M. DE GREIFT (Belgique) reconnaît que cet
article est superflu puisque les dispositions du projet
de convention sont automatiquement applicables par
elles-mêmes.
8. M. MAKAREVITCH (République socialiste sovié­
tique d'Ukraine) pense, lui aussi, que l'article est

superflu et devrait être supprimé. Le but de la Com­
mission est de rédiger une convention claire et efficace,
et cet article ne fait que citer ce qui est déjà un prin­
cipe reconnu dans la pratique juridique internationale.
9. M. BAIA (Philippines) est aussi partisan de sup­
primer l'article, essentiellement pour les raisons indi­
quées par le représentant de l'URSS. Il est entendu que
lorsqu'un Etat devient partie contractante à un accord
international il doit prendre les mesures législatives
nécessaires pour donner effet à cet accord sur le plan
national.
10. M. HAMBURGER (Autriche) pense, lui aussi,
que cet article est superflu, et même qu'il pourrait
susciter des difficultés pour certains pays, qui devraient
adopter une législation distincte pour donner effet à la
convention. Du fait que la convention concerne ce qui
doit être une loi uniforme, la délégation autrichienne
considère qu'elle a par elle-même force de loi.
11. M. STEEL (Royaume-Uni) reconnaît que l'article
mentionne ce qui est déjà une disposition fondamentale
du droit international. Mais il précise qu'il faut donner
à la convention force de loi "au plus tard à la date
[de son] entrée en vigueur" à l'égard d'un Etat donné.
Cette disposition pourrait susciter des difficultés en ce
qui concerne, par exemple, un Etat fédéral, où la date
de mise en application peut différer d'une partie à
l'autre de l'Etat. L'article doit sans doute être supprimé,
mais il ne faut pas perdre de vue que la législation de
toutes les parties d'un pays doit être telle qu'elle per­
mette l'application de la convention.
12. M. RAIU (Inde) dit que sa délégation apprécie
l'intention qui a inspiré l'article 30 proposé, car en
Inde il est nécessaire d'adopter des dispositions législa­
tives spéciales pour donner effet aux conventions inter­
nationales. La version définitive de l'article devrait
spécifier que les Etats contractants devraient donner
force de loi aux dispositions du titre 1 de la convention,
sous réserve des modifications que les réserves peuvent
rendre nécessaires.
13. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec­
tion, il considérera que la Commission approuve la
suppression de l'article 30 sans qu'un vote soit néces­
saire.

Il en est ainsi décidé.

Article 31
14. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation a de sérieux doutes
quant à l'opportunité d'inclure un tel article dans la
convention. Les différents Etats peuvent avoir leurs
difficultés particulières en rapport avec leur législation
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nationale, mais tous les Etats qui adhèrent à un traité
international doivent assurer son application sur un
pied d'égalité. L'article proposé mettrait les Etats fédé­
raux dans une situation privilégiée par rapport aux
Etats unitaires, ce qui serait contraire au principe de
l'égalité souveraine des Etats. Si l'on maintenait cet
article, cela susciterait des difficultés pour les parties à
la convention et créerait des incertitudes quant à la
question de savoir si la convention est en vigueur sur
tout le territoire de l'autre Etat. Cet article doit donc
être supprimé.
15. M. HAMBURGER (Autriche) dit que, à moins
que des réserves expresses soient formulées, la rati­
fication d'un traité international par un Etat implique
que le traité est ou peut être appliqué dans toutes les
parties de cet Etat. Il ne voit donc pas l'intérêt de
l'article proposé. Il pense comme le représentant de
l'URSS qu'on ne devrait pas faire de distinction entre
les Etats unitaires et les Etats fédéraux. Non seulement
cet article imposerait aux Etats fédéraux la charge
supplémentaire d'indiquer quelles mesures ont été prises
dans chacun de leurs Etats ou provinces, mais en vertu de
la constitution autrichienne, par exemple, il serait
impossible de fournir un document juridiquement
valable contenant les renseignements visés à l'alinéa c
de cet article.
16. M. RAJU (Inde) partage entièrement le point de
vue du représentant de l'URSS et est fermement parti­
san de supprimer l'article 31.
17. M. JACHEK (Tchécoslovaquie) appuie le repré­
sentant de l'Inde. La procédure prévue dans cet article
est une question qui doit être réglée sur le plan interne
par les Etats concernés; cet article est donc superflu.
18. M. TRUDEL (Canada) dit que, même compte
tenu du fait que le Canada risque d'avoir des difficultés
en raison des différences qui existent entre les légis­
lations provinciales relatives à la prescription, il estime
que l'article 31 ne devrait pas être maintenu sous sa
forme actuelle. Il devrait être remplacé par un texte
analogue à celui qui figure dans d'autres traités inter­
nationaux, qui disposent qu'un Etat doit spécifier au
moment de la ratification à quels Etats ou provinces
de son territoire s'appliquera le traité, sans préjudice de
l'adhésion ultérieure de ses autres Etats ou provinces
au traité. La délégation canadienne présentera un texte
approprié après avoir consulté les délégations des pays
qui ont des problèmes analogues à ceux du Canada.
19. M. STEEL (Royaume-Uni) pense, comme le
représentant du Canada, que l'article 31 n'est pas satis­
faisant sous sa forme actuelle, mais qu'il traite d'un
problème réel. La difficulté est que, dans les Etats
fédéraux où les différents Etats ou les différentes pro­
vinces ont un certain degré de compétence en ce qui
concerne un traité international, l'ensemble de la fédé­
ration ne peut ratifier un tel traité que lorsque tous les
Etats ou provinces ont adopté une législation appro­
priée. Cela pourrait constituer un obstacle sérieux à
l'application rapide de la convention que tous les Etats
souhaitent voir prendre effet le plus tôt possible. Eu
égard aux différences entre le droit anglais et le droit
écossais, M. Steel a l'intention de présenter au Secré­
tariat un amendement à cet article qui pourrait peut-être
être combiné avec les suggestions d'autres délégations.
20. M. WYNDHAM (Australie) propose de différer
l'examen de cet article jusqu'à ce que le texte de
l'amendement proposé par le représentant du Canada
soit disponible 1.

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/CONF.63/C.21L.1.

21. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) pense comme les représentants
de l'URSS et de l'Autriche que si l'on maintenait cet
article sous sa forme actuelle, cela aboutirait à traiter
inégalement les Etats unitaires et les Etats fédéraux et
cela compliquerait l'application de la convention après
son entrée en vigueur. Les mesures nécessaires pour
assurer l'application de la convention dans un Etat
contractant donné relèvent exclusivement de la juri­
diction nationale de cet Etat. L'article 31 devrait être
supprimé.
22. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il
comprend le point de vue des délégations qui mettent
en doute l'opportunité de conserver cet article sous sa
forme actuelle ou prévoient que son application posera
des difficultés. La délégation des Etats-Unis serait heu­
reuse de recevoir le texte des amendements proposés
à cet article.
23. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation est fermement parti­
sane de la proposition de supprimer cet article. Il com­
prend que les Etats fédéraux ou ceux qui ont des lois
différentes dans diverses parties de leur territoire
souhaitent que cet article soit maintenu sous une forme
modifiée, mais les amendements qui peuvent leur paraî­
tre satisfaisants risquent de créer des difficultés pour
d'autres Etats, alors que l'on devrait partir du principe
que les obligations de toutes les parties à la convention
doivent être les mêmes.
24. M. CATHALA (France) partage les doutes expri­
més par d'autres délégations, en particulier par celle
de l'URSS. L'alinéa c de l'article 31 pourrait même
créer une situation dangereuse et compliquerait certai­
nement beaucoup l'application de la convention. Toute­
fois, il n'a pas d'objection à formuler à l'encontre de
la proposition de l'Australie selon laquelle la discussion
devrait être suspendue jusqu'à ce que toutes les délé­
gations désireuses de présenter des amendements à cet
article aient pu le faire.
25. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec­
tion, il considérera que la Commission est d'accord
pour suspendre l'examen de l'article 31 et pour deman­
der aux délégations qui souhaitent présenter des amen­
dements de les soumettre par écrit aussitôt que possible.

Il en est ainsi décidé.
Article 32
26. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation peut appuyer cet
article, qui à son sens signifie que la convention ne doit
pas avoir d'effet rétroactif, principe déjà consacré par
le droit international. Il fait observer que le texte russe
de l'article pourrait être amélioré et indique que sa
délégation étudiera cette question avec le Secrétariat.
27. M. KUMI (Ghana) dit qu'il appuie l'article 32
qui est, comme il convient, tourné vers l'avenir plutôt
que vers le passé.
28. M. RAJU~Inde) dit que sa délégation pourrait
appuyer cet article, mais que, étant donné l'importance
qu'il y a à savoir clairement à quel moment exactement
un Etat doit appliquer la convention, le Comité de
rédaction devrait en améliorer le libellé.
29. M. KHOO (Singapour) dit que sa délégation
appuie l'article 32. Il estime que le paragraphe 2 de
l'article 42 répond à la préoccupation exprimée par le
représentant de l'Inde.
30. Le PRÉSIDENT fait observer que le paragraphe 2
de l'article 42 concerne la date d'entrée en vigueur de
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l'ensemble de la Convention, et est donc indépendant
de l'article 32, dont l'objet est d'empêcher l'application
rétroactive de la convention aux contrats. Il propose
donc que la Commission approuve l'article 32, sous
réserve que le Comité de rédaction en revoie le texte
comme l'a demandé le représentant de l'Inde.

Il en est ainsi décidé.

Article 39

31. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé­
rence) dit qu'en examinant le texte définitif de l'arti­
cle 39 la Commission souhaitera peut-être tenir compte
du libellé adopté dans des résolutions précédentes de
l'Assemblée générale - par exemple la résolution 3166
(XXVIII), contenant le texte de la Convention sur la
prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d'une protection internationale, y
compris les agents diplomatiques, dont l'article 14
stipule que la convention sera ouverte à la signature
de tous les Etats jusqu'au 31 décembre 1974. Ce libellé
répond à un souci de commodité en accordant aux
gouvernements un délai d'un an pour la signature;
l'insertion des mots "30 juin 1975" à l'article 39 rem­
plirait le même but.
32. M. STEEL (Royaume-Uni) estime acceptable la
proposition du Secrétariat. Il rappelle qu'en adoptant
la résolution 3166 (XXVIII), qui contient le texte de la
Convention sur la protection des diplomates, l'As­
semblée générale a également adopté un consensus sur
la manière dont le Secrétaire général s'acquitterait de
ses fonctions de dépositaire d'une convention en utili­
sant l'expression "tous les Etats".
33. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) appuie le Secrétariat qui a proposé d'ouvrir
la Convention à la signature de tous les Etats. Ce
faisant, on respecterait le principe de l'universalité des
conventions multilatérales générales.

34. M. HAMBURGER (Autriche) propose que la
date en question soit repoussée jusqu'en décembre 1975
pour tenir compte des procédures internes d'Etats
comme l'Autriche où de nombreux organismes et de
nombreux représentants d'entreprises privées doivent
être consultés.

35. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) estime aussi que le texte actuel
de l'article 39 exprime le principe d'universalité.
M. Makarevitch ne voit pas d'objection à fixer la date
limite à décembre 1975.

36. M. WYNDHAM (Australie) dit que, dans le cas
d'un instrument relativement long et complexe, comme
la convention à l'examen, tous les Etats pourraient
avoir besoin d'un délai assez long avant de signer.
M. Wyndham appuie donc le prolongement du délai
de signature jusqu'en décembre 1975.

37. M. RAIU (Inde) accepte le libellé proposé par le
Secrétariat, y compris le délai d'un an qu'il juge raison­
nable.

38. M. HAMBURGER (Autriche) souligne que de
nombreux Etats peuvent avoir de longues procédures à
remplir avant de pouvoir signer la convention; il espère
que le représentant de l'Inde n'est pas opposé en prin­
cipe à un délai d'un an et demi pour la signature.
39. M. RAIU (Inde) dit qu'une année est le délai
normal retenu dans des conventions analogues des
Nations Unies, mais ne s'oppose pas à ce qu'on fixe un
délai plus long si d'autres Etats souhaitent qu'il en soit
ainsi.

40. Le PRÉSIDENT propose que, compte tenu des
vœux exprimés, la Commission adopte le libellé suivant
pour l'article 39 : "La présente Convention sera ouverte
à la signature de tous les Etats, jusqu'au 31 décem­
bre 1975, au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
à New York."

Il en est ainsi décidé.

Article 40

41. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
adopte l'article 40 du projet.

Il en est ainsi décidé.

Article 41

42. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé­
rence) fait remarquer que le texte de la convention à
l'examen suit le texte adopté par l'Assemblée générale
dans sa résolution 3166 (XXVIII), en prévoyant dans
son article 16 que la convention resterait ouverte à
l'adhésion de tout Etat.
43. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) note que le texte de l'article proposé par
le représentant du Secrétaire général, qui prévoit l'ou­
verture de la convention à la signature de tout Etat,
répond au principe de l'universalité des conventions
multilatérales générales et déclare qu'il appuie cette
proposition.
44. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
adopte l'article 41 du projet, rédigé comme l'article 16
de la Convention annexée à la résolution 3166
(XXVIII) de l'Assemblée générale.

Il en est ainsi décidé.

Article 42

45. Le PRÉSIDENT dit qu'il y a lieu de confirmer
le délai de six mois retenu à titre provisoire au para­
graphe 1 et qu'une décision doit être prise en ce qui
concerne le nombre de ratifications ou d'adhésions né­
cessaire pour l'entrée en vigueur de la convention.
46. M. RAIU (Inde) estime que le délai en question
ne devrait pas être trop long et il suggère un délai de
trois mois, ce qui est la durée normalement prévue
dans les accords internationaux.
47. M. STEEL (Royaume-Uni) signale que les gouver­
nement qui adhéreront à la convention auront besoin
d'un délai assez long pour faire savoir à toutes les
organisations nationales et à tous les particuliers inté­
ressés qu'une convention qui les concerne entrera bien­
tôt en vigueur; M. Steel estime qu'un délai de six mois
serait plus approprié.
48. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé­
rence) indique que le Secrétariat aura normalement
besoin d'un mois pour notifier à tous les Etats que le
nombre d'instruments requis pour l'entrée en vigueur
de la convention ont été déposés.
49. M. BUHL (Danemark), appuyé par M. BAIA
(Philippines), dit que le délai de six mois envisagé est
la période la plus courte qui permette aux gouver­
nements de prendre les dispositions nécessaires.
50. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission
confirme le délai de six mois figurant au paragraphe 1
de l'article 42.

Il en est ainsi décidé.
51. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) propose que le nombre d'instru-
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ments de ratification ou d'adhésion requis pour l'entrée
en vigueur de la convention soit de 10.
52. M. RAJU (Inde) dit que le nombre de ratifications
requis est normalement d'environ 20 p. 100 du nombre
des signataires éventuels. Il pense donc que le chiffre
de 15 serait préférable.
53. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
décide que le nombre de ratifications ou d'adhésions
requis pour l'entrée en vigueur de la convention est
de 10. L'article serait alors rédigé comme suit:

"1. La présente Convention entrera en vigueur
six mois après la date du dépôt du dixième instru­
ment de ratification ou d'adhésion.

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
convention ou y adhéreront après le dépôt du dixième
instrument de ratification ou d'adhésion, la con­
vention entrera en vigueur six mois après la date du
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification
ou d'adhésion."
Il en est ainsi décidé.

Article 43

54. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
adopte l'article 43 du projet.

Il en est ainsi décidé.

Article 44
55. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation est opposée pour des
raisons de principe à l'inclusion de cet article qui est
en contradiction avec la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
laquelle exige l'octroi immédiat et inconditionnel de
l'indépendance aux territoires coloniaux. L'article n'est
pas seulement dépassé, il est également contraire aux
exigences de nombreuses résolutions d'organes de
l'ONU concernant l'élimination du colonialisme, il n'a
aucune valeur pratique. Il n'est pas question de choisir
entre les variantes A et B, elles sont toutes les deux
inacceptables. Cet article doit être entièrement sup­
primé.
56. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que son gouver­
nement a amené à l'indépendance et à l'autonomie la
plupart de ses anciens territoires dépendants. Il prend
au sérieux ses devoirs à l'égard des quelques territoires
dont il assure encore les relations internationales, et il
ne les forcera nullement à assumer les obligations affec­
tant leur gouvernement intérieur qu'ils ne sont pas prêts
à accepter. Avant de ratifier un accord international
dont il découlerait de telles obligations ou d'y adhérer,
le Gouvernement britannique demande au gouverne­
ment de chacun des territoires dépendants intéressés
s'il désire ou non accepter cet accord, et le Gouver­
nement britannique ne peut ratifier une convention ou
y adhérer de façon à s'engager pour le compte de ce
territoire sans avoir reçu le consentement voulu et tant
que la législation d'habilitation nécessaire n'a pas été
adoptée dans ce territoire. S'il existe en l'occurrence
une clause d'application territoriale comme celle qui
figure au projet d'article 44, le Gouvernement britan­
nique pourra consulter les gouvernements des territoires
dépendants à l'avance, et, lors de sa ratification ou de
son adhésion à la convention pour le compte du
Royaume-Uni lui-même, indiquer quels sont ceux de
ces territoires qui sont disposés à accepter les obli­
gations de la convention et capables de les appliquer,
et il pourra ratifier la convention ou y adhérer pour le
compte de ces territoires aussi, en laissant aux autres

territoires la possibilité d'accepter la convention à une
date ultérieure s'ils le souhaitent. En l'absence d'une
telle clause, il sera impossible au Gouvernement britan­
nique d'accepter la convention tant en son propre nom
qu'au nom d'aucun de ses territoires dépendants tant
que tous ces territoires ne seront pas disposés à l'appli­
quer et capables de le faire. L'omission de l'article 44
aura donc pour effet d'empêcher ceux de ces territoires
qui le souhaitent de bénéficier des avantages de la
convention.
57. M. ADESALU (Nigéria), appuyé par M. MUKU­
NA KABONGO (Zaïre) et par M. JACHEK (Tchéco­
slovaquie), dit qu'il partage l'avis du représentant de
l'URSS selon lequel l'article 44 proposé est un vestige
du colonialisme et devrait être entièrement supprimé.
58. M. RAJU (Inde) dit que cet article est superflu
et qu'il serait en conflit avec la Charte et la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Le Comité a pour but de formuler des règles
générales relatives à l'application de la convention. Si
l'on devait, toutefois, conserver l'article 44, M. Raju
proposerait le libellé suivant : "La présente Convention
lie chaque partie en ce qui concerne l'intégralité de son
territoire."
59. M. KUMI (Ghana) dit qu'il comprend la préoccu­
pation du représentant du Royaume-Uni et les raisons
qui l'empêchent d'accepter la suppression de la clause
d'application territoriale. Toutefois, il le prie instam­
ment de ne pas insister pour que cette clause soit con­
servée.
60. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) dit que sa délégation estime éga­
lement que l'article 44 devrait être supprimé, car elle
appuie par principe tous les peuples qui luttent pour
leur libération. L'article 44 est contraire à la Décla­
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et aux résolutions analogues.
61. M. CATHALA (France) dit que sa délégation ne
voudrait pas revenir sur les résolutions prises précé­
demment, mais elle estime que, puisqu'il a été décidé
de reporter l'examen final de l'article 31, on pourrait
adopter la même solution en ce qui concerne l'arti­
cle 44, étant donné qu'il existe un rapport entre ces
deux articles. S'il se révèle nécessaire de conserver
l'article 44, la délégation française préférerait la va­
riante A et souhaiterait que l'on remplace les mots
"dont il assure les relations internationales" au para­
graphel par "dont il est habilité à stipuler des relations
internationales".
62. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que la Commission semble être géné­
ralement favorable à la suppression de l'article pour
les raisons de principe qu'il a mentionnées. Cette ques­
tion n'est pas technique et n'a pas de rapport avec
l'article 31. L'époque du colonialisme est dépassée
depuis longtemps. L'article en question est "colonial"
et il ne doit pas être conservé, sous quelque forme que
ce soit. La Convention sur la prévention et la répression
des infractions contre les personnes jouissant d'une
protection internationale, y compris les agents diplo­
matiques - récemment adoptée par l'Assemblée géné­
rale - , ne contient pas d'article de ce genre.

63. Le PRÉSIDENT dit qu'il y a deux possibilités:
soit reporter la discussion en raison des liens existant
entre les articles 31 et 44 - comme l'a proposé le
représentant de la France -, soit voter sur le fond
de l'article 44.
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64. M. KUMI (Ghana) dit qu'il semble y avoir un
consensus général en faveur de la suppression de l'arti­
cle 44. Il n'est pas nécessaire de voter à moins qu'une
délégation ne s'oppose à cette suppression.
65. M. BUHL (Danemark) estime que l'article 44 est
un article de caractère purement technique. La faculté
de limiter l'application territoriale de la convention
présente de l'importance pour certains Etats qui ne
veulent pas retarder leur ratification de la convention.
M. Buhl préférerait, pour sa part, que cet article soit
examiné à une séance ultérieure.
66. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) appuie la proposition du Ghana
selon laquelle l'article 44 devrait être mis aux voix.
67. Selon M. WYNDHAM (Australie), il n'est pas
nécessaire de prendre une décision immédiate en la
matière, eu égard aux progrès déjà réalisés par la
Commission. La délégation australienne estime aussi
que l'examen final de l'article 44 devrait être reporté
à une séance ultérieure, à un moment où la Commission
sera saisie de toutes les propositions que les membres
peuvent souhaiter présenter. Une décision qui serait
prise avant que toutes les propositions aient été exami­
nées risquerait de ne pas se révéler la plus constructive.
68. M. TRUDEL (Canada) appuie la proposition
tendant à reporter l'examen de la question. Ce qui est
en jeu, c'est le désir de certains Etats de trouver une
solution à leur problème et non le colonialisme.
69. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'il n'y a aucun rapport entre les
articles 31 et 44; il s'agit de savoir si l'on va conserver
ou non dans la convention un article "colonial". Con­
server l'article 44 reviendrait à légitimer indirectement
le colonialisme. La délégation soviétique appuie la
proposition selon laquelle il faudrait voter sur l'arti­
cle 44.
70. M. PETROV (Bulgarie) demande si le Ghana a
fait une proposition formelle de vote et voudrait des
renseignements sur la procédure applicable.
71. M. CATHALA (France) dit que sa délégation
s'est déclarée pour la suppression de l'article 31, et par
conséquent elle est pour celle de l'article 44 également.
Toutefois, elle a pensé que, par courtoisie, il convenait
de laisser aux délégations qui souhaitent présenter des
variantes la possibilité de le faire. De toute manière,
il sera nécessaire de mettre l'article aux voix.
72. M. WYNDHAM (Australie) dit que sa délégation
partage cette opinion. Puisqu'il n'est pas extrêmement
urgent de prendre une décision, on pourrait donner aux
délégations qui ont des vues précises sur la question le
temps de se consulter et leur permettre de présenter un
nouveau texte à la Commission qui pourrait ensuite
procéder à un vote. Par courtoisie, la délégation austra­
lienne se prononce pour la suspension du débat sur la
question pour permettre aux délégations de se consulter.
73. Le PRÉSIDENT dit que, conformément à l'arti­
cle 25 du règlement intérieur, il met aux voix la motion
tendant à ajourner le débat.

Il y a Il voix pour et Il voix contre. La motion
n'est pas adoptée.

74. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur la proposition tendant à supprimer l'article 44.

Par 16 voix contre 4, avec 9 abstentions, la propo­
sition est adoptée.
75. M. STEEL (Royaume-Uni), expliquant le vote
de sa délégation, dit que ce qui était en jeu n'était pas
le colonialisme, mais plutôt la procédure par laquelle

les pays pourraient devenir parties à la convention. Le
vote aura pour conséquence que son propre pays et
d'autres pays qui ont des territoires dont ils sont respon­
sables sur le plan international ne seront pas en mesure
de ratifier la convention tant qu'ils n'auront pas
demandé à chaque territoire s'il désire ou non que la
convention lui soit applicable et n'auront pas obtenu le
consentement de chacun d'entre eux. Cette procédure
retardera considérablement la ratification éventuelle de
la convention.
76. En ce qui concerne la déclaration selon laquelle
l'article 44 est contraire à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et à la Charte des Nations Unies,
M. Steel donne lecture du texte de l'Article 73 de la
Charte, où sont énoncés les devoirs des Membres des
Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité
d'administrer des .territoires dont les populations ne
s'administrent pas encore complètement elles-mêmes.
Le thème principal de cet article est que les pays qui
sont responsables sur le plan international de territoires
non autonomes doivent tenir compte des intérêts et des
aspirations des peuples de ces territoires et doivent
encourager l'autonomie en vue de leur accès éventuel
à l'autodétermination. Son gouvernement estime qu'im­
poser la convention aux peuples des territoires dépen­
dants sans les consulter ne serait pas conforme à ses
obligations telles qu'elles sont énoncées dans la Charte.
77. Quant à la déclaration selon laquelle depuis l'adop­
tion de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné­
rale le terme "territoires dépendants" est démodé,
M. Steel fait observer que ce terme a été utilisé dans
une résolution beaucoup plus récente, à savoir la réso­
lution 2625 (XXV), qui contient la Déclaration tou­
chant les relations amicales, où il est déclaré explici­
tement que le territoire d'une colonie ou d'un autre
territoire non autonome possède, en vertu de la Charte,
un statut séparé et distinct de celui du territoire de
l'Etat qui l'administre. Cette résolution a été adoptée à
l'unanimité ce qui signifie que l'Assemblée générale
dans son ~nsemble a reconnu l'existence légitime de
territoires non autonomes et la responsabilité des puis­
sances administrantes envers ces territoires. C'est parce
que sa délégation ne veut pas imposer d'obligations
internationales aux territoires dépendants qu'elle a jugé
hautement souhaitable une disposition telle que celle
contenue dans l'article 44, et elle déplore donc profon­
dément le résultat du vote qui vient d'avoir lieu.
78. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) félicite la Commission d'avoir rejeté la
clause coloniale et, partant, d'avoir agi conformément
à la Charte des Nations Unies et à la résolution 1514
(XV). En effet, ce n'est pas par hasard que cette clause
ne figure plus dans les nombreux accords internationaux
adoptés dernièrement. L'octroi immédiat de l'indépen­
dance aux pays et aux peuples coloniaux répond à
l'intérêt vital des peuples.

Article 45

79. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé­
rence) dit que, de l'avis du Secrétariat, cet article est
inutile puisque le Secrétaire général a une expérience
de près de 29 ans dans ses fonctions de dépositaire des
traités internationaux. Toutefois, si cet article est main­
tenu, il ne pourra être mis définitivement en forme
tant que les formalités prévues dans le titre III de la
Convention n'auront pas été remplies.
80. M. WYNDHAM (Australie) dit que, puisque
l'article définit la façon dont le Secrétaire général doit
remplir son rôle de dépositaire et énumère les divers
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types de communications qu'il faut notifier aux Etats
signataires et adhérents, il risque d'avoir un caractère
restrictif. En conséquence, M. Wyndham juge lui aussi
nécessaire de le supprimer.
81. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que,
puisque l'article 45 ne donne pas la liste complète des
fonctions de dépositaire normalement mentionnées dans
les accords internationaux, sa délégation peut appuyer
la proposition tendant à supprimer cet article.
82. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que sa délégation
n'a pas d'objection à cette proposition, en particulier
puisque la Convention de Vienne sur le droit des traités
- qui, il est vrai, n'est pas encore en vigueur - con­
tient une liste plus exhaustive des obligations d'un
dépositaire, et qu'il est inutile d'inclure une énumération
moins satisfaisante dans la présente convention.

83. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas d'ob­
jection, il considérera que l'article 45 doit être sup­
primé.

Il en est ainsi décidé.

Projet d'article supplémentaire

84. M. HAMBURGER (Autriche) dit que sa délé­
gation avait l'intention de suggérer plus tôt d'introduire
dans la convention une clause d'extinction aux termes
de laquelle la convention cesserait d'être applicable si

le nombre de parties liées par l'instrument en question
devenait inférieur à cinq. Il demande au Secrétariat de
suggérer un libellé approprié.
85. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé­
rence) propose le texte suivant: "La présente Con­
vention cessera d'être en vigueur si le nombre d'Etats
contractants devient inférieur à cinq."
86. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que la Commission doit achever l'exa­
men de l'article 46 avant d'aborder la question soulevée
par le représentant de l'Autriche. Sa délégation nourrit
des doutes sérieux quant à l'opportunité de l'article
supplémentaire car, lors de discussions au sujet de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, on a fait
remarquer que, bien qu'une telle clause fût prévue dans
certaines conventions, de tels cas étaient très rares.
C'est pourquoi la Convention de Vienne ne contient
aucune disposition à ce sujet. Si le nombre d'Etats
parties à la convention tombait à cinq et que ces cinq
Etats convenaient de continuer à appliquer la con­
vention, il n'y a aucune raison de les priver de cette
possibilité. M. Bykov demande au représentant de
l'Autriche de ne pas insister sur ce point.
87. Le PRÉSIDENT suggère que les propositions
relatives aux articles 31 et 46 soient présentées par
écrit afin d'être examinées à la prochaines séance.

La séance est levée à 13 h 10.

28 séance
Mercredi 29 mai 1974, à 10 h 35.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

AjCONF.63 jC.2jSR.2

Election des membres du Bureau (fin)

1. M. MUKUNA KABONGO (Zaïre) propose la
candidature de M. Adesalu (Nigéria) au poste de
vice-président.

M. Adesalu (Nigéria) est élu vice-président.
2. M. KOH (Singapour) propose la candidature de
M. Raju (Inde) au poste de vice-président.
3. M. BAIA (Philippines) et M. ADESALU (Nigéria)
appuient cette candidature.

M. Raju (Inde) est élu vice-président.

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo­
biliers corporels (A/CONF.63j4, AjCONF.63/C.2/
L.t) [suite]

Article 46.

4. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à la séance précédente
le représentant de l'Autriche a proposé d'insérer dans
la convention une clause d'extinction.
5. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que
l'idée énoncée dans la proposition fait quelque peu
hésiter sa délégation. Normalement, il n'est pas prévu
de disposition concernant l'extinction de traités multi­
latéraux dans le cas où le nombre des parties à ces
traités est inférieur à un certain chiffre. La règle géné-

rale qui est codifiée à l'article 55 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités 1 est que, à moins qu'il
ne contienne une disposition spécifique à cet effet, un
traité ne s'éteint pas automatiquement lorsque le nom­
bre des parties est inférieur au minimum nécessaire
pour que le traité entre en vigueur. La délégation des
Etats-Unis ne voit pas pourquoi on empêcherait les
Etats qui souhaitent continuer d'appliquer une conven­
tion de le faire, uniquement en raison du nombre
restreint de parties. Si l'on adoptait la suggestion de
l'Autriche, ces Etats devraient réadopter la convention,
ce qui n'aurait guère de sens.
6. M. HAMBURGER (Autriche) dit que, compte
tenu du sentiment général de la Commission, il n'insis­
tera pas sur cette question.
7. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera que l'article 46 est adopté sans chan­
gement.

Il en est ainsi décidé.
Article 31 (suite)
8. M. TRUDEL (Canada), présentant l'amendement
de sa délégation (AjCONF.63jC.2jL.l), dit qu'il

1 Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
1968 et 1969, Documents officiels (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 311, document
A/CONF.39127.
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s'adresse à des pays comme le sien où différentes légis­
lations sont applicables en ce qui concerne la pres­
cription dans le domaine de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels. Le texte proposé suit de
près les clauses analogues des conventions existantes,
et par conséquent il ne devrait pas soulever trop de
difficultés. Toutefois, comme certaines autres délé-

gations souhaiteraient voir introduire certaines nuances
dans le projet, il suggère d'en différer l'examen.
9. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il déclarera le débat ajourné jusqu'au lendemain matin.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 10 h 50.

38 séance
Jeudi 30 mai 1974, à 10 h 45.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

A/CONF.63/C.2/SR.3

Examen du projet de convention sur la prescription en matière de vente inter­
nationale d'objets mobiliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.2/
L.1) [suite]

Article 31 (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l'examen de l'amendement
(A/CONF.63/C.2/L.l) proposé par le Canada à l'article 31 du projet de con­
vention.
2. M. TRUDEL (Canada) dit que les consultations qui ont eu lieu au sujet du
texte de l'amendement proposé ont fait apparaître la nécessité de poursuivre les
recherches et les échanges de vues. Il est convaincu que l'on aboutira à un texte
amélioré, mais en attendant il doit, à regret, proposer d'ajourner l'examen du
projet d'amendement
3. Le PRÉSIDENT propose d'ajourner la séance.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 10 h 50.

48 séance
Vendredi 7 juin 1974, à 15 h 25.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

A/CONF.63/C.2/SR.4

Examen du projet de convention sor la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo­
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.2/
L.1, L.2, L.3*, L.4, L.70) [fin]

Article 31 (fin)

1. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique), répondant
à une question du Secrétaire de la Commission, dit que
l'amendement de sa délégation (A/CONF.63/C.2/L.3)
constituerait un article distinct de l'article 31.
2. M. TRUDEL (Canada), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/C.2/L.2), rédigé à la
suite de consultations, et qui annule et remplace l'amen-

* Publié antérieurement sous la cote A/CONF.63/C.lIL.U4;
rectifié ultérieurement par le document A/CONF.63/C.21
L.3/Corr.1.

dement figurant dans le document A/CONF.63/
C.2/L.l, explique que la Constitution canadienne, qui
confère aux provinces l'exclusivité du pouvoir législatif
dans les domaines civil et commercial, rend impossible
au Parlement fédéral de légiférer directement sur cer­
taines matières, dont la prescription. Cependant, l'Etat
souverain du Canada a seul accès aux forums inter­
nationaux et peut seul participer à un traité internatio­
nal. Le Canada tient à l'uniformité du droit en matière
de prescription et ne revendique aucun privilège parti­
culier. C'est pourquoi il n'a pas souscrit à l'article 31
sous sa forme initiale.
3. Selon l'amendcrnent .proposé par la délégation
canadienne, la convention s'appliquerait, au Canada
comme dans les autres pays, sur tous les territoires dont
l'autorité législative compétente lui aurait donné force
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de loi. Les inconvénients de cette proposition sont
minimes, car, les relations commerciales internationales
se ramenant très souvent à une série d'actes répétés,
on peut présumer que les commerçants intéressés con­
naîtront l'adresse des ressortissants d'un autre pays avec
lesquels ils traitent. Dans le cas du Canada, tout inté­
ressé pourra déterminer si la convention s'applique à
ces personnes en prenant connaissance de la déclaration
que le Canada aura déposée et qui précisera quelle
province a légiféré en adoptant cette loi uniforme. Cette
formalité ne sera pas plus compliquée que de s'informer
si tel ou tel pays unitaire a signé la convention. L'arti­
cle 31 est le seul moyen de permettre au Canada
d'adhérer à la convention.
4. Bien que l'amendement suive de près les précédents
de diverses conventions, on y a cependant introduit
deux modifications. L'une est l'addition du para­
graphe 3, qui vise à préciser la règle qui s'appliquerait
aux Etats dont la constitution ne fait pas obstacle à la
compétence législative générale du pouvoir central.
L'autre vise à déclarer expressément que les différents
systèmes de droit applicables à diverses unités terri­
toriales doivent avoir leur base dans la constitution
même de l'Etat fédéral.
5. M. HARlNELL (Australie) dit que sa délégation
comprend le problème auquel se heurtent le Canada
et certains Etats de structure similaire. La délégation
australienne souhaite à n'en pas douter que le Canada
puisse de manière générale ratifier les conventions
internationales. Cependant, elle retire son sous-amen­
dement (A/CONF.63/C.2/L.4) à l'amendement cana­
dien, car elle estime devoir voter à ce stade contre tout
type de clause fédérale.
6. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) considère que la
portée de l'amendement canadien est désormais beau­
coup plus vaste. Le texte ne fait pas mention des Etats
fédéraux et constitue en réalité une clause coloniale
plutôt qu'une clause fédérale, soulevant ainsi un pro­
blème qui a déjà été résolu.
7. M. STEEL (Royaume-Uni) estime que la décla­
ration précédente procède d'une conception erronée du
problème. L'on pouvait considérer que la variante B
du projet initial d'article 44, qui a été supprimée, était
une clause applicable aux situations coloniales, puis­
qu'elle se référait aux territoires non métropolitains.
En revanche, l'article 31 traite des éléments d'un terri­
toire métropolitain et vise, par exemple, la situation du
Royaume-Uni où s'appliquent deux systèmes de droit
différents et où, par exemple, le droit écossais en
matière de prescription diffère du droit anglais. Or, on
ne peut pas dire que l'Ecosse est un territoire non
métropolitain. Les arguments sont encore plus convain­
cants lorsqu'il s'agit d'Etats fédéraux. La Commission
des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national a admis qu'il existe une différence, puisqu'elle
a rédigé deux articles distincts sur cette question pour
les faire figurer dans le projet de convention. La
Deuxième Commission a déjà examiné l'une de ces
dispositions: l'article 44. Mais elle examine l'article 31
pour la première fois, et elle ne revient donc pas sur
une question qui aurait été réglée précédemment.

8. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), se référant à la déclaration du représentant
du Royaume-Uni qui a affirmé que la question de
clause coloniale avait été réglée une fois pour toutes et
que la Commission ne devait pas y revenir, dit que
l'on ne saurait s'étonner de la remarque du représentant
de la Tchécoslovaquie au sujet de l'article 31, étant

donné la rédaction extrêmement ambiguë de l'amen­
dement proposé par le représentant du Canada.
9. Lorsque la Commission a examiné la version origi­
nale de l'article 31, qui visait clairement le cas des
Etats fédéraux, certains ont déclaré qu'ils doutaient
sérieusement que l'on dût introduire un tel article dans
la convention, et l'on a dit qu'agir ainsi ne faciliterait
pas l'application de cet instrument. On a également
déclaré qu'un tel article introduirait un déséquilibre
dans la situation des parties et avantagerait les Etats
fédéraux par rapport aux Etats unitaires.
10. A l'instar du représentant de la Tchécoslovaquie,
M. Bykov pense que l'article tel qu'il est désormais
rédigé a une portée plus vaste que la version précédente
de la clause fédérale, car on ne s'y réfère pas à des
unités d'Etats fédéraux, mais simplement à des unités
territoriales. Rappelant que la Convention de Vienne
sur le droit des traités 1 prévoit à l'article 29 que les
traités internationaux sont applicables à tout le terri­
toire des parties contractantes, M. Bykov souligne que
l'article 31 ne serait pas conforme à cette disposition.
D'autre part, il est normal que les Etats qui adhéreront
à la convention sur la prescription prennent certaines
mesures législatives, administratives ou autres pour en
assurer l'application sur tout leur territoire.
Il. Pour la délégation soviétique, l'article 31 créerait
plus de problèmes qu'il n'en résoudrait. La Commission
a passé plusieurs semaines à examiner des règles uni­
formes applicables aux vendeurs et aux acheteurs en
matière de vente internationale; en adoptant un article
tel que celui que le représentant du Canada propose
d'introduire dans la convention, la Commission renon­
cerait à poser des règles uniformes. Les milieux d'affai­
res se trouveraient alors dans la plus grande incertitude,
car il leur faudra déterminer non seulement si tel Etat
est une partie contractante, mais égalemen~ quelles
régions, provinces ou parties de cet Etat apphquent la
convention. La délégation soviétique doute donc sérieu­
sement qu'il soit souhaitable d'introduire un article 31
tel que celui proposé par le Canada.
12. M. MUSEUX (France) indique que, bien que
l'article 31 ne soit pas nécessaire pour ce qui concerne
sa propre délégation, cette dernière admet néanm?ins
qu'il puisse l'être pour d'autres. Dès lors, par .SOUCI de
coopération, il appuiera l'amendement canadien dans
la mesure où l'adoption de cet amendement permettra
aux Etats fédéraux de devenir plus facilement parties
à la convention.
13. Selon M. STEEL (Royaume-Uni), le représentant
de l'Union soviétique n'a pas répondu de manière satis­
faisante aux arguments avancés en faveur de l'article 31
par le représentant du Canada. La délégation brit~n­
nique ne' considère pas cet article comme essentiel;
l'attitude de la délégation soviétique semble cependant
assez rigide et peu compréhensive à l'égard des pays
qui éprouvent des difficultés réelles en la matière.
14. M. Steel précise qu'il n'a jamais dit que le sort
de la proposition contenue dans l'ancien projet d'arti­
cle 44 avait été réglé définitivement, mais simplement
que la question avait été réglée pour ce qui concerne
la convention.
15. C'està bon droit que le représentant de l'URSS
a attiré l'attention des membres sur l'article de la
Convention de Vienne sur le droit des traités qui prévoit

1 Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
1968 et 1969, Documents officiels (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 311, document
A/CONF.39127.
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qu'un traité lie les parties à l'égard de l'ensemble de
leur territoire; mais il a omis de citer le reste de l'article
qui contient les dispositions restrictives de la même
convention, qui précisent qu'il en est ainsi à moins
qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne
soit par ailleurs établie. Ainsi complété, l'argument
paraît moins convaincant.
16. M. YUSHITA (Japon) dit qu'il partage les vues
du représentant de la France et qu'il appuiera l'amen­
dement canadien. Il lui paraît, toutefois, que l'expres­
sion "en ce qui concerne cette convention", qui figure
au paragraphe 1, n'est pas parfaitement claire. Il serait
sans doute préférable d'insérer les mots "les questions
visées par" avant les mots "cette convention". Si la
proposition canadienne est acceptée, il faudra ensuite
déterminer à quelle date prendront effet les amende­
ments aux déclarations des Etats. Ce point pourrait
être examiné lors de la discussion de l'article 38.
Logiquement, un amendement déclarant que la con­
vention s'applique à de nouvelles unités territoriales
devrait être assimilé à un acte d'adhésion, et donc régi
par le paragraphe 2 de l'article 42. En revanche, un
amendement annonçant la réduction du nombre d'uni­
tés territoriales auxquelles s'applique la convention
devrait être traité comme une dénonciation, et donc
régi par le paragraphe 2 de l'article 43.
17. M. JEMIYO (Nigéria) indique qu'aux termes de
la Constitution fédérale du Nigéria la prescription est
du ressort des Etats membres de la fédération. Sa délé­
gation est donc favorable à l'amendement canadien.
18. M. NANOWSKI (Pologne) déclare que sa délé­
gation, comme la délégation française et pour les
mêmes raisons, comprend bien ce qui justifie l'amen­
dement canadien, mais qu'à ses yeux l'objectif premier
de la convention est d'assurer l'uniformité du droit. Les
arguments avancés par le représentant de l'Union
soviétique ont emporté la conviction de la délégation
polonaise, qui votera contre l'amendement canadien.
19. M. JENARD (Belgique) indique que sa délégation
appuiera l'amendement canadien.
20. M. RAJU (Inde) juge que l'amendement canadien
n'est pas acceptable, car il pourrait conduire à des
ingérences dans les affaires intérieures des Etats et à
l'interprétation par des tiers des dispositions constitu­
tionnelles d'un Etat. Si les délégations y tiennent,
l'amendement pourrait être remplacé par une formule
analogue à la clause fédérale qui figure à l'article 10
du Protocole se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques [Voir la résolution 2200 A
(XXI), annexe, de l'Assemblée générale], qui est
libellée comme suit: "Les dispositions de la présente
Convention s'appliquent sans limitation ni exception
aucune à toutes les unités constitutives des Etats fédé­
ratifs."

21. Mme JUHÂSZ (Hongrie) pense avec les repré­
sentants de la Tchécoslovaquie, de l'Union soviétique,
de la Pologne et de l'Inde que l'amendement canadien
ferait naître des incertitudes et équivaudrait à une
remise en question de l'article 44. Sa délégation ne
peut donc y souscrire.

22. M. WAGNER (République démocratique alle­
mande) dit qu'il n'est pas insensible aux problèmes que
l'application des conventions internationales pose aux
Etats fédéraux. Cependant, ces problèmes relèvent de
la politique intérieure de ces Etats, et c'est à ce niveau
qu'ils doivent être résolus. La délégation de la Répu­
blique démocratique allemande appuie donc la position
prise par les représentants de l'Union soviétique, de la

Tchécoslovaquie, de la Pologne, de l'Inde et de la
Hongrie.
23. M. CHAFIK (Egypte) dit que la clause fédérale
n'intéresse pas directement sa propre délégation, mais
que, dans un esprit de coopération. intern~tional~,
celle-ci appuiera l'amendement canadien, qUI paraït
apporter au problème une solution satisfaisante.
24. M. HAMBURGER (Autriche) dit que le pro­
blème de l'application de la convention ne se pose pas
à l'Autriche, qui est pourtant un Etat fédéral, mais que
sa délégation est cependant sensible aux problèmes des
autres Etats fédéraux. Elle appuiera l'amendement
canadien à condition que celui-ci s'applique aux seuls
Etats do~t la Constitution ne rend pas l'application de
la convention automatique. Les premiers mots du para­
graphe 1 devraient être précisés comme suit: "T?ut
Etat contractant fédéral ou non unitaire". La délégation
autrichienne pourrait accepter les alinéas a et b de
l'article 31 du texte de la CNUDCI (A/CONF.63/4),
mais non pas l'alinéa c.
25. M. KIBIS (République socialiste soviétique ~e

Biélorussie) dit que sa délégation comprend parfai­
tement la situation dans laquelle le Canada se trouve
en raison de sa structure interne, mais ne peut pas ne
pas tenir compte du fait que le but de la Conf~r~nce
est d'unifier le droit international sur la prescnption.
De plus, la convention est conçue pour s'appliquer à
toutes les unités territoriales d'un Etat. En conséquence,
la délégation biélorussienne s'associe à celles qui sont
opposées à l'amendement canadien.
26. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) indique
que son pays, qui est pourtant un Etat fédéral, n'~ura

pour sa part aucune difficulté à appliquer la ~onye!1tlOn.
Mais sa délégation n'est pas pour autant indifférente
au problème soulevé par les représentants .du .Canada
et du Nigéria, pays dans lesquels l'apphc~t~on d~s
traités internationaux est du ressort des unités terri­
toriales constitutives de l'Etat fédéral. Les Etats-Unis
regretteraient de ne pouvoir entretenir des relations
conventionnelles avec leur voisin immédiat et le 'pays
ami qu'est le Nigéria; ils voteront donc pour l'amen­
dement canadien.
27. M. SPEEKENBRINK (Pays-Bas) estime que
l'amendement canadien traduit l'intérêt légitime d'un
groupe particulier d'Etats. La délégation néerlandaise,
dans l'esprit de coopération internationale auquel les
représentants de la France et de l'Egypte ont fait appel,
appuiera donc cet amendement.
28. M. VON HOESSLE (République fédérale d'Alle­
magne) déclare que l'amendement canadien a l'appui
de sa délégation.
29. M. TRUDEL (Canada) fait valoir qu'en l'absence
d'une clause fédérale du genre de celle que propose sa
délégation les Etats comme celui qu'il représente ne
pourront adhérer à la convention et contribuer ainsi à
l'uniformité juridique à laquelle la Conférence attache
un grand prix.
30. M. HAMBURGER (Autriche) rappelle que s~

délégation a proposé un sous-amendement ora~, a
l'amendement canadien, aux termes duquel la premiere
phrase du nouvel article 31 commencerait comme suit :
"Tout Etat contractant fédéral ou non unitaire".
31. M. TRUDEL (Canada) dit que le sous-amende­
ment autrichien lui paraît par trop restrictif, car le
problème que vise son propre amendement touche
d'autres pays que le Canada.
32. M. AL-QAYSI (Irak) demande comment le
sous-amendement autrichien pourrait s'appliquer au
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Royaume-Uni, qui est un Etat unitaire dans lequel
coexistent deux systèmes juridiques différents.
33. M. HAMBURGER (Autriche) suggère que le
problème des Etats comme le Royaume-Uni pourrait
être réglé par l'article 31 bis proposé par les Etats-Unis.
34. M. STEEL (Royaume-Uni) est d'avis que l'arti­
cle 31 bis traite d'un problème différent et n'aide pas
le Royaume-Uni en rapport avec le point traité à
l'article 31. Le Royaume-Uni peut éventuellement être
classé parmi les Etats "non unitaires" mentionnés dans
le sous-amendement autrichien, mais cette qualification
ne serait pas vraiment correcte. Le sous-amendement
causerait des inconvénients à la délégation britannique,
et M. Steel invite la délégation autrichienne à ne pas
insister sur sa proposition.
35. M. MUSEUX (France) croit comprendre que
l'Autriche a présenté son sous-amendement parce
qu'elle ne souhaite pas faire la déclaration prévue dans
l'article à l'examen. Soulignant que le paragraphe 3 de
l'amendement canadien fait place à cette possibilité,
M. Museux demande au représentant de l'Autriche de
retirer sa proposition.
36. M. HAMBURGER (Autriche) retire sa propo­
sition.
37. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il comprend fort bien la
position du Royaume-Uni à l'égard de la proposition
autrichienne puisque l'article 31 soulèverait des pro­
blèmes pour d'autres Etats que les Etats fédéraux.
Néanmoins, comme la délégation soviétique l'a déjà
souligné, ces problèmes doivent être réglés au niveau
de la législation interne, l'objectif principal du texte
même de la convention devant être de permettre à tous
les Etats d'y adhérer sur un pied d'égalité. L'adoption
de la proposition canadienne compliquerait la situation
au lieu de contribuer à l'uniformité, et la délégation
soviétique maintient donc les réserves qu'elle a formu­
lées à son égard.

38. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur l'amendement présenté par le Canada dans le
document A/CONF.63/C.2/L.2.

Par 15 voix contre 11, avec 2 abstentions, l'amen­
dement du Canada (A/CONF.63/C.2/L.2) est adopté.

39. Le PRÉSIDBNT rappelle que le représentant du
Japon a soulevé deux points concernant l'amendement
canadien. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que
la Commission décide de renvoyer au Comité de
rédaction la proposition du Japon tendant à ajouter les
mots "les questions visées par" après l'expression "en
ce qui concerne" au premier paragraphe du document
A/CONF.63/C.2/L.2.

Il en est ainsi décidé.

40. M. AL-QAYSI (Irak) dit que la question soulevée
par le représentant du Japon relative à l'entrée en
vigueur des déclarations faites conformément à l'amen­
dement canadien semble une question de fond plutôt
que de rédaction, et devrait par conséquent être exa­
minée par la Deuxième Commission.
41. M. YUSHITA (Japon) explique qu'il visait plus
précisément la date d'entrée en vigueur des amende­
ments aux déclarations faites conformément à la version
canadienne de l'article 31. Sa délégation estime que
les déclarations originales faites conformément à cet
article devraient entrer en vigueur pour les Etats inté­
ressés en même temps que la convention, mais qu'il reste
à savoir quand des amendements à ces déclarations entre-

raient en vigueur, puisque de tels amendements peuvent
se faire à n'importe quelle date.
42. M. STEEL (Royaume-Uni), appuyé par M. CHA­
FIK (Egypte), convient que la question soulevée par
le représentant de l'Irak est pertinente, mais propose
qu'on renvoie néanmoins le problème au Comité de
rédaction, afin de gagner du temps.
43. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission accepte de renvoyer
au Comité de rédaction la question de l'entrée en
vigueur des amendements aux déclarations prévues par
l'article 31.

Il en est ainsi décidé.
A rticle 31 bis
44. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que,
bien que la proposition présentée par sa délégation
dans le document A/CONF.63/C.2/L.3 semble aller
de soi, il estime toutefois que, comme dans d'autres
conventions sur des sujets analogues, l'inclusion d'une
telle clause serait utile. Etant donné que l'amendement
a trait au conflit de lois, qui est un problème différent
de celui dont il est question dans le nouvel article 31,
M. Dalton propose que cet amendement soit renvoyé
au Comité de rédaction pour être inclus dans la con­
vention en tant qu'article distinct.
45. M. AL-QAYSI (Irak) dit que les termes "en la
matière", dans la proposition des Etats-Unis, sont
superflus. A son avis, l'amendement cherche à résoudre
le problème de l'existence de plusieurs unités juridiques
au sein d'un Etat et non pas de plusieurs unités terri­
toriales, et dans ce cas il faudrait rédiger à nouveau
entièrement cet article.
46. M. HARTNELL (Australie) dit que sa délégation
est prête à laisser au Comité de rédaction le soin de
décider si la proposition des Etats-Unis devrait être
incluse dans l'article 31 ou figurer dans la convention
en tant qu'article distinct. Il lui importe principalement
de savoir comment un tribunal décidera quelle est
l'unité "appropriée" dans les cas où intervient la légis­
lation d'un autre Etat; un tribunal étranger aurait-il
besoin, par exemple, d'entendre le témoignage d'un
juriste des Etats-Unis pour pouvoir déterminer quelle
est l'unité territoriale des Etats-Unis compétente dans
les cas où se pose la question d'un conflit entre les
législations des divers Etats américains?
47. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) pense que
le tribunal étranger examinera le système constitu­
tionnel de l'autre Etat afin de voir quel est son système
juridique, et se fondera ensuite sur les règles générales
de conflit de lois pour décider quelles sont les lois qui
s'appliquent le mieux au cas précis qui l'occupe.
48. M. HARTNELL (Australie) interprète cette
réponse comme signifiant qu'un tribunal étranger aurait
besoin, en fait, d'entendre un juriste de l'autre Etat ­
procédure qui entraînerait des frais considérables.
49. M. MUSEUX (France) estime également que la
proposition des Etats-Unis devrait faire l'objet d'un
article distinct. Quant au fond de la proposition, il
partage l'avis du représentant de l'Australie et suggère
que l'expression "unité appropriée" soit remplacée par
l'expression "unité concernée".
50. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) propose
que, afin d'éviter en anglais la répétition du terme
"concerned", on utilise l'expression "unité indiquée"
(indicated).
51. M. MUSEUX (France) peut accepter la propo­
sition que vient de faire le représentant des Etats-Unis,
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étant entendu que l'on se réfère en fait à "l'unité
concernée".
52. M. AL-QAYSI (Irak) dit que, sans vouloir modi­
fier l'amendement des Etats-Unis quant au fond, il
pense qu'il serait peut-être plus approprié d'en modifier
le texte comme suit :

"Lorsque, dans la présente Convention, on se
réfère à la législation d'un Etat où des systèmes
juridiques différents s'appliquent, il est entendu qu'on
se réfère à la législation déterminée par le système
juridique de l'Etat intéressé."

L'amendement s'appliquerait ainsi tant aux Etats fédé­
raux qu'aux Etats unitaires qui possèdent plusieurs
systèmes juridiques différents.
53. M. HARTNELL (Australie) dit que, bien que la
version proposée par le représentant de l'Irak soit plus
claire, le problème du rôle déterminant du système
juridique de l'Etat intéressé n'est pas résolu. Ainsi,
conformément au droit australien, il resterait indispen­
sable au tribunal d'entendre le témoignage d'un expert
sur le système juridique de l'autre Etat afin de savoir
quelle est celle de ses unités juridiques qui est compé­
tente dans un cas donné. Par conséquent, il vaudrait
peut-être mieux que la convention ne contienne pas
d'article comme celui qui est proposé par les Etats-Unis,
et que chaque Etat s'en remette à ses propres règles
de conflit de lois lorsque ces problèmes surgissent.
54. M. STEEL (Royaume-Uni) admet que la question
de la nécessité du témoignage d'un expert constitue un
véritable problème, mais il estime que le conflit de lois
et, par conséquent, la nécessité d'entendre des témoi­
gnages d'experts, ne peuvent pas être évités dans le
commerce international. La proposition des Etats-Unis
fournit d'utiles indications sur la procédure à suivre
dans ce domaine délicat, et elle devrait être adoptée,
sous réserve des améliorations que le Comité de rédac­
tion peut apporter au libellé.
55. M. HARTNELL (Australie) pense, comme le
représentant du Royaume-Uni, que le problème en jeu
est celui du conflit de lois. Mais il estime quant à lui
que ces conflits devraient être résolus conformément à
la législation de l'Etat dans lequel un procès est intenté,
alors que le représentant du Royaume-Uni dit que la
législation applicable devrait être celle de l'Etat partie
au contrat, proposition qui aboutirait inévitablement à
des frais supplémentaires.
56. M. HAMBURGER (Autriche) estime que l'ex­
pression "il est entendu" est trop restrictive, car elle
risque d'empêcher un tribunal d'appliquer les procé­
dures normales suivies en cas de conflit de lois, et
d'obliger peut-être ainsi les hommes d'affaires à faire
appel au témoignage d'experts sur la législation de
"l'unité appropriée". S'il s'avère que l'expert se trompe
ou si son avis n'est pas suivi par le tribunal, ce sera
autant de temps et d'argent perdus.
57. M. AL-QAYSI (Irak) fait observer, à titre
d'exemple, qu'une personne ne peut pas avoir de domi­
cile aux "Etats-Unis"; il faut que ce soit dans un Etat
particulier des Etats-Unis. Le but de l'amendement
dans un cas de ce genre est de préciser que la législation
à appliquer est la loi du for. Cela dit, il craint, comme
le représentant de l'Australie, qu'en fait il soit néces­
saire de recourir au témoignage d'un expert.
58. M. YUSHITA (Japon) dit que, à son avis, la
proposition des Etats-Unis ne fait qu'énoncer ce qui
est évident, et il se demande si elle se rapporte quant
au fond au problème du conflit de lois.

59. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime que la proposition des Etats-Unis
soulèvera plus de problèmes qu'elle n'en réglera. Cette
proposition se réfère au "système juridique de l'Etat
intéressé", mais, en Union soviétique par exemple, il y
a un seul système juridique bien qu'il existe plusieurs
pouvoirs législatifs propres à chaque Etat, ce qui peut
causer des problèmes que l'amendement proposé ne
réglerait en rien. M. Bykov est donc sceptique en ce
qui concerne l'intérêt de cet amendement, mais il ne
s'y opposera pas si d'autres délégations le jugent utile.
60. Le PRÉSIDENT demande si la Commission veut
voter sur l'amendement des Etats-Unis à l'article 31 bis.
61. M. CHAFIK (Egypte) suppose que le vote portera
sur la question de savoir si un amendement analogue à
celui proposé s'impose en principe, et non pas sur le
texte tel qu'il est présenté. Si le principe est accepté,
la proposition des Etats-Unis serait alors renvoyée au
Comité de rédaction.
62. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que
c'est bien ainsi qu'il l'entend.
63. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des
Etats-Unis (AjCONF.63jC.2jL.3) relatif à l'arti­
cle 31 bis du projet de convention.

Par 10 voix contre 3, avec Il abstentions, l'amen­
dement est adopté.
64. Le PRÉSIDENT dit que l'amendement sera
renvoyé au Comité de rédaction, accompagné d'un
résumé des observations formulées et des propositions
présentées par les délégations.

Article 37
65. M. MUSEUX (France) fait observer qu'on ne
trouve pas habituellement dans les conventions inter­
nationales la disposition figurant à l'article 37. Celle-ci
peut naturellement s'avérer utile si les Etats, lorsqu'ils
appliquent la convention, lui astreignent des limites
ayant pour effet de ne pas rendre uniforme cette appli­
cation, et c'est pourquoi la délégation française est
favorable, tout au moins en théorie, au maintien de cet
article. Toutefois, la Commission doit tenir compte des
travaux de la Première Commission, qui éprouve des
difficultés à convenir d'une définition de la vente inter­
nationale qui soit satisfaisante et puisse être acceptée
par toutes les délégations. M. Museux propose donc
de ne pas inclure l'article 37 dans la convention tant
que ces incertitudes n'auront pas été levées. Si une
solution satisfaisante est trouvée au problème que pose
la définition de la vente internationale, il sera toujours
temps de rétablir cet article.
66. M. AL-QAYSI (Irak) souligne qu'il faut une
majorité des deux tiers pour infirmer une décision de
la Commission.
67. M. MUSEUX (France) répond que cela ne sou­
lèvera pas de difficulté si les Etats parviennent à un
compromis satisfaisant sur la définition de la vente
internationale des objets mobiliers corporels.
68. M. HAMBURGER (Autriche), appuyé par
M. NANOWSKI (Pologne) et M. HARTNELL (Aus­
tralie), propose de laisser l'article dans sa rédaction
actuelle et de le soumettre simplement à la Conférence
plénière pour examen.
69. M. YUSHITA (Japon) appuie cette proposition.
S'il devait s'avérer impossible en séance plénière de
parvenir à un compromis sur la définition de la vente
internationale d'objets mobiliers corporels dans l'arti­
cle 2, on pourrait alors passer à l'examen particulier
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du projet d'article 37, compte tenu de cet échec. De
manière générale, la délégation japonaise estime que
cet article est souhaitable du point de vue de l'unifor­
mité, encore qu'elle soit prête à accepter tout com­
promis raisonnable.
70. Le PRÉSIDENT propose de ne pas mettre l'arti­
cle 37 aux voix. L'article sera maintenu tel qu'il se
présente dans le projet de convention, étant entendu
qu'il pourra être réexaminé en séance plénière.

Il en est ainsi décidé.

Article 38

71. M. STEEL (Royaume-Uni) retire l'amendement
(AjCONF.63jC.ljL.70) qui avait été proposé par sa
délégation, ce texte n'ayant plus de raison d'être.
72. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé­
rence) souligne que les déclarations prévues aux articles
34 et 35 du projet de convention doivent être faites
au moment du dépôt de l'instrument de ratification ou
d'adhésion, et qu'elles doivent donc être réputées pren­
dre effet au même moment. Si l'article 38 précise
qu'elles prennent effet quelques mois plus tard, cela
prêtera à confusion, et c'est pourquoi M. Wattles pro­
pose de supprimer la référence aux articles 33 à 35.
73. M. YUSHITA (Japon) fait observer que le para­
graphe 2 de l'article 38 traite du retrait des déclarations.
Aussi, sa délégation ne pense-t-elle pas qu'il soit ap­
proprié de supprimer la référence aux "articles 33 à
35" du paragraphe 2.
74. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que le paragraphe
1 de cet article traite de deux questions différentes : du
destinataire des déclarations et du moment où elles
doivent prendre effet. L'article devrait être remanié
de manière à bien préciser ces deux points. La délé­
gation britannique pourrait émettre diverses propo-

sitions à cet effet, mais ces propositions ne prévoiraient
pas la suppression de la référence aux articles 33 et 34.
75. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'il vaudrait mieux que le Comité de
rédaction apporte les remaniements nécessaires.
76. M. MUSEUX (France) en convient et souligne à
ce propos que l'amendement canadien (AjCONF.63j
C.2jL.2), que le Comité vient d'adopter, traite éga­
lement de la notification des déclarations au Secrétaire
général et qu'il devrait donc en être tenu compte à
l'article 38.
77. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité
de rédaction le texte de l'article, accompagné des modi­
fications proposées par le représentant du Royaume­
Uni.

Il en est ainsi décidé.
78. M. YUSHITA (Japon) dit que le délai de trois
mois proposé dans le projet d'article semble trop bref,
notamment en cas de retrait d'une déclaration. Il n'a
pas d'idée arrêtée sur la date limite, mais estime qu'un
délai de six mois serait plus pratique.
79. M. NANOWSKI (Pologne) dit qu'une décision
quant à la date limite est une question de fond qui, de
l'avis de sa délégation, ne doit pas être renvoyée au
Comité de rédaction.
80. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique), appuyé
par Mme JUHÂSZ (Hongrie), se déclare en faveur
d'un délai de six mois.
81. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur la proposition japonaise tendant à porter à six mois
le délai prévu aux paragraphes 1 et 2 de l'article 38.

Par 23 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la pro­
position du Japon est adoptée.

La séance est levée à 17 h 55.
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